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I. INTRODUCTION 
Les notions de trames font leur apparition au début des années 1990 dans un contexte de promotion des 
politiques de développement durable  ģëĄĎ ü ŁɶĎƖŦŁōĮŲëŲĮōň ŇëŬŬĮƐĎ ĊĎŬ ressources naturelles constatée à 
ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ŦŁëňďŲëĮũĎ. En 1992, la Convention sur la diversité biologique ratifiée par 168 pays lors du sommet 
de la Terre à Rio reconnait l'importance des réseaux écologiques dans la protection de la biodiversité. Ce 
traité international invite les pays signataires à les définir sur leur territoire. L'Europe propose alors, à 
travers la Directive Habitats-Faune-Flore (CEE, 1992) et la Stratégie paneuropéenne pour la protection de 
la diversité biologique et paysagère (CE, 1996), la mise en place d'un réseau écologique paneuropéen 
dénommé Natura 2000. Les premiers « réservoirs de biodiversité » du territoire national sont ainsi 
identifiés.  

Conscient de l'intérêt écologique majeur des zones humides définies comme des zones à forte richesse 
biologique, l'État français lance ensuite le premier plan national zones humides entre 1995 et 2000 (Redaud, 
1995). Les concepts de corridors biologiques, de services écosystémiques, de réservoirs de biodiversité, 
de zones-tampon et de trame bleue se précisent. Dans le même temps, le lien entre déclin de la faune 
sauvage, accroissement de l'urbanisation et 
développement des infrastructures routières est 
démontré. La prise en compte de la biodiversité dans 
l'aménagement du territoire se renforce à la fin des 
années 1990 et au début des années 2000 à travers 
l'approbation de nouvelles lois réglementant 
l'urbanisation (Loi Voynet, :ĪëũŲĎ ĊĎ ŁɶDňƐĮũōňňĎŇĎňŲɗ 
etc.) et l'élaboration des Profils Environnementaux 
Régionaux (PER) produits par les DIREN.  

En 2007, suite au Grenelle de l'Environnement, ces 
concepts écologiques se transforment en une réelle 
politique publique sous le nom de Trame Verte et Bleue 
(TVB). Pour la première fois, le terme de continuité écologique est réglementé par le droit français (Loi 
dite Grenelle 1). L'exposé des motifs de la loi reconnait que les avancées scientifiques en matière de 
biologie de la conservation démontrent les limites et les insuffisances des politiques traditionnelles de 
création d'espaces protégés, focalisées sur des espèces ou des habitats remarquables. Le législateur de 
la loi explique qu'« il est désormais indispensable de raisonner en termes de maillage et de fonctionnalité des 
écosystèmes à une très large échelle spatiale, intégrant d'une part la mobilité des espèces et dans une 
moindre mesure des écosystèmes, mais aussi la biodiversité ordinaire » (Sénat, 2009). 

L'objectif principa l assigné à la TVB est Ċɶenrayer la perte de biodiversité extraordinaire et ordinaire  en 
limitant la fragmentation des milieux naturels  (Chaurand et. al, 2009). Elle doit permettre de faciliter les 
échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces sauvages ainsi que le déplacement des « aires 
de répartition » des espèces sauvages et des habitats naturels, sous la contrainte du changement 
climatique. Parmi les 7 objectifs prioritaires listés par le comité opérationnel (COMOP), Łɶun ĊɶĎŵƖ concerne 
« l'amélioration de la qualité et de la diversité des paysages ». La volonté politique de conserver des espaces 
verts dans les villes et Ċɶéviter la destruction du maillage bocager au sein des communes rurales est 
notifiée dans cet objectif .  

Pour y parvenir, les collectivités et services de l'État proposent alors des outils permettant de définir un 
projet de territoire cohérent , dans une perspective de développement durable. La TVB est dite multi -
scalaire ŦŵĮŬŨŵɶĎŁŁĎ ĎŬŲ ëŦŦũďĪĎňĊďĎ ü ŦŁŵŬĮĎŵũŬ ďĄĪĎŁŁĎŬ :  
¶ Nationale, au moyen des décrets et différentes propositions de lois définissant les enjeux 

écologiques pour assurer une cohérence nationale de la TVB ; 

Figure 1. Passage à faune sur une autoroute 
française © Photothèque VINCI Autoroutes 
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¶ Régionale, par l'intermédiaire des Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE), 
nouvellement regroupés dans les µĄĪďŇëŬ ²ďĤĮōňëŵƖ Ċɶ!ŇďňëĤĎŇĎňŲɗ ĊĎ @ďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲ 
@ŵũëăŁĎ ĎŲ ĊɶDĤëŁĮŲď ĊĎŬ »ĎũũĮŲōĮũĎŬ (SRADDET) depuis la dernière réforme territoriale ; 

¶ Communaleɗ Ŭŵũ Łë ăëŬĎ ĊĎŬ ĊōĄŵŇĎňŲŬ ĊɶŵũăëňĮŬŇĎ ɥ¯l¾ɗ µ:w»ɗ w!¯ɗ ĎŲĄɖɦ ŨŵĮ ĊōĮƐĎňŲ ĮňŲďĤũĎũ 
les enjeux de continuités écologiques propres à leur territoire ; 

¶ Parcellaire, Ďň ëŇōňŲ ĊĎ ŲōŵŲ ŦũōļĎŲ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲɗ ŁĎŬ ĄōŁŁĎĄŲĮƐĮŲďŬ ĊōĮƐĎňŲ ŦũĎňĊũĎ Ďň ĄōŇŦŲĎ 
la notion d'infrastructure écologique.  

Figure 2. Organigramme des différents niveaux opérationnels de la trame verte et bleue 

Suite à ces nouveaux dispositifs réglementaires, l'identification des trames se réalise, plus ou moins 
rapidement selon les régions. Les collectivités et  services de l'État sont alors confrontés à différentes 
problématiques : manque de connaissance de la biodiversité du territoire, trames contradictoires selon 
les taxons étudiés, difficultés de superposer les enjeux locaux aux enjeux régionaux, pas de méthodologie 
clairement définie, nouvelles contraintes réglementaires redoutées, etc. (Liénard & Clergeau, 2011). Le 
manque de consensus sur les données à utiliser aboutit in fine à une mauvaise prise en compte des enjeux 
écologiques dans les projets d'aménagement du territoire (Vanpeene et al., 2018).  

Ce constat est partagé sur Bordeaux Métropole. lɶďŁëăōũëŲĮōň ĊĎŬ ŲũëŇĎŬ ƐĎũŲĎŬ ĎŲ ăŁĎŵĎŬ Ŭŵũ Łë ŇďŲũōŦōŁĎ 
a d'abord été ressentie par les élus comme une dérive technocratique qui les dépossédait de leur capacité 
à arbitrer les enjeux d'aménagement du territoire (Touchard, 2019). Les premiers essais d'une prise en 
compte de la biodiversité dans l'aménagement du territoire se sont avérés peu fonctionnels, la conception 
de la Trame verte et bleue dans le SCoT ĊĎ Łɶ!ĮũĎ qďŲũōŦōŁĮŲëĮňĎ 9ōũĊĎŁëĮŬĎ et dans le diagnostic "nature" du 
PLU 3.1 ne tenant ŦëŬ ĄōŇŦŲĎ ĊɶŵňĎ ŬŦëŲĮëŁĮŬëŲĮōň ĊĎŬ ĎňļĎŵƖ ü ŁɼďĄĪĎŁŁĎ Ċŵ ŦũōļĎŲ ĊɼëŇďňëĤĎŇĎňŲɖ lĎŬ 
dernières modélisations des réseaux écologiques produites sur la métropole, du fait de leur complexité, 
n'ont pas permis non plus une traduction de ces enjeux dans la dernière version du PLU (Sahraoui, 2019). 

C'est pourquoi, le Conservatoire botanique national Sud-Atlantique (CBNSA) a été missionné par Bordeaux 
Métropole et a pour objectif, à travers ce rapport, de proposer et appliquer une approche méthodologique 
d'identification des trames, basée sur les habitats et les séries de végétations, dans une perspective 
d'évaluer de manière plus fiable la fonctionnalité de la Trame verte et bleue sur la métropole bordelaise à 
l'échelle parcellaire.  

Fort d'un travail cartographique important des habitats naturels réalisé entre 2017 et 2020 lors du 
programme Biodiver'Cité (Aird, 2021), le CBNSA a à sa disposition de nouvelles données pour préciser la 
TVB métropolitaine. La démarche méthodologique repose sur la mise en application des directives du 
Code de l'environnement concernant les éléments de la trame verte et bleue à prendre en compte. Les 
données d'habitats de la ŇďŲũōŦōŁĎ ăōũĊĎŁëĮŬĎ ũĎĄŵĎĮŁŁĮĎŬ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ Ċŵ ŦŁëň ĊɶëĄŲĮōň 9ĮōĊĮƐĎũɼ:ĮŲď 
serviront à spatialiser les éléments de la TVB. Des réflexions seront exposées sur les limites de cette 
approche méthodologique et sur la manière dont la Trame verte et bleue peut être utilisée dans le cadre 
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ĊĎ ŁɼëŇďňëĤĎŇĎňŲ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎɖ @ĎŬ ŦũōŦōŬĮŲĮōňŬ ĊɶëŇďŁĮōũëŲĮōňŬ ĊĎ Łë Trame verte et bleue seront 
également faites sur la base des phytocontinuités, pour tenter de définir une démarche plus cohérente sur 
le plan écologique.  

II. DÉFINITIONS, CONCEPTS ET PRÉREQUIS 

2.1 NOTIONS DE BIODIVERSITE 
2.1.1 Le paradoxe du terme « biodiversité » 

Selon plusieurs études récentes, le mot biodiversité demeure 
encore mal compris par la majorité de la population française. 
(Cormier et al, 2019). Un sondage réalisé en 2010 par TNS Sofres 
sur les citoyens français montrait que 79% des interrogés 
avaient déjà entendu parler de biodiversité mais seulement 23% 
en connaissaient la signification (TNS Sofres, 2010). Avant même 
d'expliquer ce que constituent les trames, il semble donc 
important de définir le concept de biodiversité.  

La biodiversité peut être décrite  comme l'ensemble des formes 
de vie sur terre (aussi bien la faune, la flore, la fonge, les micro-
organismes que les taxons ordinaires ou extraordinaires) 
(Wilson, 1992). Ce terme apparaît à la fin des années 1980, où les 
hommes font face à l'extinction et au déclin de nombreuses 
espèces. La crise est telle, qu'elle est surnommée sixième 
extinction, en référence aux cinq grandes extinctions massives 
qui ont marqué le passé géologique de la planète (Ceballos et 
al. 2020). L'impact de l'homme est rapidement mis en évidence 
du fait de son rôle dans la destruction des habitats, la surexploitation des ressources, la pollution, 
l'introduction d'espèces envahissantes et le changement climatique, entre autres (Tittensor et al., 2014; 
Godet & Devictor, 2018). Malgré une récente prise de conscience collective, cette dynamique ne montre 
pas de signe de ralentissement et de nombreuses formes de vies pourraient disparaitre dɶici la fin du siècle 
si le développement de nos sociétés ne tient pas compte de la préservation de ce bien commun.  

En science, il existe deux manières de considérer la biodiversité. La première, est dɶétudier la richesse 
spécifique dɶun habitat, cɶest-à-dire de dénombrer le nombre dɶespèces présentes dans un milieu donné 
(Garnier et al., 2016). Cette approche quantitative admet qu'une prairie naturelle est plus intéressante 
qu'une culture pour la biodiversité puisqu'elle accueille une quantité d'espèces supérieure. Néanmoins, la 
seconde approche basée sur la qualité des habitats peut contredire la première. En effet, si la culture 
présente une espèce rare et menacée alors que la prairie naturelle est composée d'espèces communes, le 
milieu cultivé peut être plus intéressant à conserver pour la biodiversité ŨŵɶŵňĎ ŦũëĮũie naturelle. Il existe 
donc une certaine dualité entre l'approche qualitative et quantitative des habitats pouvant rendre 
difficile l'appréciation de la biodiversité (Godet, 2017). Cependant, rappelons seulement que la présence de 
milieux naturels non dégradés favorise la plupart du temps le maintien d'espèces rares ou menacées.  

Les réservoirs de biodiversité désignent des secteurs à forte valeur biologique. Ils correspondent à des 
milieux accueillant une diversité d'espèces importante ou des taxons rares et menacés (Sordello, 2018). 
Certains habitats sont par définition des réservoirs de biodiversité (gazons amphibies, pelouses sèches à 
orchidées, etc.) et peuvent être recensés au sein des habitats dits d'intérêt communautaire (Gaudillat et 
al., 2018 ; EEA, 2020). Leur présence peut également motiver la création d'un zonage environnemental 
réglementant les activités humaines sur ou aux abords de ces sites de biodiversité exceptionnelle (ZPS, 

Figure 3. Résultats du sondage TNS Sofres 
sur la notion de biodiversité  

Avez-vous déjà entendu parler de 
biodiversité ? 
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SIC, ZNIEFF, RNN, RNR, APB, ENS, etc.). La synthèse bibliographique ĊĎŬ ƟōňëĤĎŬ ĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲëŵƖ Ċɶŵň 
territoire  donne généralement un premier aperçu de ses enjeux de biodiversité.  

 

Figure 4. Exemples d'habitats d'intérêt communautaire : mégaphorbiaie à Thalictrum flavum (à gauche) et pelouses 
calcicoles riches en orchidées (à droite)  

Selon le Ministère de la Transition écologique, les zonages environnementaux représentent environ 30% 
de la surface du territoire national (SDES, 2022). En dehors de ces zonages, tous les milieux naturels ne 
ŬōňŲ ŦëŬ Ŧōŵũ ëŵŲëňŲ ĄōŇŦōŬďŬ ŵňĮŨŵĎŇĎňŲ ĊɶĪëăĮŲëŲŬ ĄōŇŇŵňŬ ĎŲ ŦĎŵ ĮňŲďũĎŬŬëňŲŬ Ŧōŵũ Łë ăĮōĊĮƐĎũŬĮŲďɖ 
lɶďŲŵĊĎ ĊĎŬ ĎňļĎŵƖ ĊĎ ăĮōĊĮƐĎũŬĮŲď ĮĊĎňŲĮģĮďŬ Ŭŵũ ŁĎ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĎŬŲ ĊōňĄ ĎŬŬĎňŲĮĎŁŁĎɖ  

2.1.2  La biodiversité intrinsèque à Bordeaux Métropole 

!ƐōĮũ ŵňĎ ăōňňĎ ĄōňňëĮŬŬëňĄĎ ĊĎ ŁɶĮĊĎňŲĮŲď Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ ĎŬŲ ŵň ŦũďũĎŨŵĮŬ ĮňĊĮŬŦĎňŬëăŁĎ Ŧōŵũ ĊĮŬĄĎũňĎũ ëŵ 
mieux les milieux d'intérêt des milieux plus communs à ne pas intégrer à la trame verte et bleue. Les enjeux 
de biodiversité peuvent être appréhendés sur Bordeaux Métropole à partir des inventaires naturalistes 
effectués sur le territoire. Les bases de données de l'Observatoire de la biodiversité végétale de Nouvelle-
Aquitaine (OBV-NA) et de l'Observatoire de la Faune Sauvage de Nouvelle Aquitaine (FAUNA) recensent 
respectivement les données floristiques et faunistiques connues sur la métropole. Leur consultation 
révèle que 83 espèces végétales protégées et 226 espèces animales protégées sont présentes sur le 
territoire (résultats présentés en annexe 1 et en annexe 2). 

Figure 5 : Vison d'Europe et Cistude, deux espèces emblématiques des zones humides de Bordeaux Métropole 

Parmi les 83 espèces végétales bénéficiant d'un statut de protection, 45 sont inféodées aux milieux 
humides ou aquatiques. Pour la faune, c'est le cas de 104 espèces sur 226. Ainsi, environ 50% de la faune 
et de la flore protégée est présente au sein des milieux humides ou aquatiques sur Bordeaux Métropole. 
La trame bleue est par conséquent un réservoir de biodiversité important puisqu'elle intègre ces deux 
types de milieux auxquels sont associés la moitié des espèces protégées du territoire.  
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:ĎũŲëĮňĎŬ ĊɶĎňŲũĎ ĎŁŁĎŬ ŬōňŲ ŦëũŲĮĄŵŁĮěũĎŇĎňŲ ĮŇŦōũŲëňŲĎŬ Ŧōŵũ ŁĎ ŲĎũũĮŲōĮũĎɖ :ɶĎŬŲ ňōŲëŇŇĎňŲ ŁĎ ĄëŬ Ċŵ 
ÑĮŬōň ĊɶDŵũōŦĎ ĊōňŲ Łë ŦōŦŵŁëŲĮōň ňĎ ĄōŇŦŲĎ ŦëŬ ŦŁŵŬ ĊɶŵňĎ ĄĎňŲëĮňĎ ĊɶĮňĊĮƐĮĊŵŬ en France ĎŲ ĊōňŲ ŁɶëĮũĎ ĊĎ 
répartition est restreinte à la Nouvelle-!ŨŵĮŲëĮňĎ ŬĎŁōň Łɶ^¾:r ɥqëũëň ĎŲ ëŁɖ, 2016). De par sa position 
géographique sur le bassin versant de la Garonne, Bordeaux Métropole porte également une forte 
responsabilité envers le maintien de plusieurs poissons migrateurs (esturgeon, saumon, lamproie marine, 
ĎŲĄɖɦ ĎŲ ĊɶŵňĎ ëƐĮģëŵňĎ ëĊëŦŲďĎ ëŵƖ ŇĮŁĮĎŵƖ ĪŵŇĮĊĎŬ ĎŲ ĎŬŲŵëũĮĎňŬ ɥȤȠ ĎŬŦěĄĎŬ ĊɶōĮŬĎëŵƖ ŦũōŲďĤďĎŬ Ŭŵũ 
Bordeaux Métropole). Les amphibiens sont également particulièrement présents sur le territoire grâce aux 
ňōŇăũĎŵŬĎŬ ƟōňĎŬ ĪŵŇĮĊĎŬ ĎŲ ŁëĤŵňĎŬ ɥȞȝ ĎŬŦěĄĎŬ ŦũōŲďĤďĎŬɦɖ @ɶëŵŲũĎŬ ĤũōŵŦĎŬ ģëŵňĮŬŲĮŨŵĎŬ moins 
importants en nombre ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ŦũōŲďĤďĎŬ peuvent aussi être observés au sein des milieux constitutifs 
de la trame bleue : reptiles, lépidoptères et odonates.  

Environ 28% des taxons protégés sont associés aux zones boiées sur Bordeaux Métropole. Les oiseaux 
constituent le groupe faunistique le plus nombreux en termes ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ŦũōŲďĤďĎŬ ĊëňŬ ĄĎ ŲƗŦĎ ĊɶĪëăĮŲëŲ 
(51 espèces protégées dont passereaux, pics, rapaces nocturnes, etc.). Les insectes saproxylophages, 
Rosalie des Alpes et Grand Capricorne notamment, fréquentent également les milieux boisés de la 
ŇďŲũōŦōŁĎɖ @ɶëŵŲũĎŬ ĤũōŵŦĎŬ ŦëũëŦĪƗŁďŲĮŨŵĎŬ ŦũōŲďĤďŬ ŬōňŲ ďĤëŁĎŇĎňŲ ŦũďŬĎňŲŬ ces milieux : reptiles (5 
espèces protégées dont la couleuvre Girondine) et mammifères (3 espèces protégées). Conserver des 
zones boisées et des zones humides revient donc à maintenir de nombreuses espèces animales 
protégées. 

Les milieux ouverts, hors zones humides, sont fréquentés principalement par des oiseaux et des petits 
mammifères ayant une facilité dɶadaptation à une modification anthropique du paysage (espèces 
affectionnant les grandes cultures et jardins privés notamment). Pour la flore, les prairies et pelouses 
sèches présentent un fort intérêt (près de 30% des taxons protégés). Des espèces comme Allium roseum 
et Odontites jaubertianus ŬōňŲ ĮňģďōĊďĎŬ ëŵƖ ŦĎŁōŵŬĎŬ ĄëŁĄĮĄōŁĎŬ ĎŲ ĊɶëŵŲũĎŬ ĄōŇŇĎ Linaria pelisseriana et 
Romulea bulbocodium sont typiques des pelouses acidiphiles.  

Figure 6 : Allium roseum et Ophrys passionis deux espèces végétales protégées des coteaux calcaires 

La conception de la trame verte et bleue doit donc privilégier la sélection non pas de tous les milieux 
ouverts mais au minimum de ceux permettant  le maintien de ces enjeux floristiques sur le territoire. Par 
ailleurs, la préservation de ces enjeux floristiques particuliers concourra ëŵ ŇëĮňŲĮĎň ĊɶōũŲĪōŦŲěũĎŬ ĎŲ ĊĎ 
lépidoptères rares et spécifiques à ces milieux. 

Enfin, parmi la flore et la faune protégées de Bordeaux Métropole, certains taxons sont inféodés à des 
milieux anthropiséŬɖ :ɶĎŬŲ ŁĎ ĄëŬ ĊĎ ȡ ĎŬŦěĄĎŬ ƐďĤďŲëŁĎŬ et de 26 espèces animales dites anthropophiles 
(espèces liées aux bâtiments et structures créés Ŧëũ Łɶ[ōŇŇĎɦ. Ces milieux sont ceux qui abritent le moins 
de taxons protégés sur Bordeaux Métropole, que ce soit pour la ģëŵňĎ ōŵ Ŧōŵũ Łë ģŁōũĎɖ Dň ŦŁŵŬ ĊɶëƐōĮũ ĊĎŬ 
enjeux de biodiversité moindres ne justifiant pas leur intégration, la Trame verte et bleue ňɶĎŬŲɗ ĊëňŬ ŁĎŬ 
faits, pas un outil permettant ĊɶĮňĄŁŵũĎ ĊĎŬ ŇĮŁĮĎŵƖ ëũŲĮģĮĄĮëŁĮŬďŬ ŬĮ Łɶōň ŬĎ ũďģěũĎ ü Łë ĊďģĮňĮŲĮōň ũďglementaire 
Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎnvironnement. 
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Ainsi, la conception de la Trame verte et bleue doit tenir compte des enjeux de biodiversité propres à 
9ōũĊĎëŵƖ qďŲũōŦōŁĎɖ lɶĮňŲďĤũëŲĮōň ĊĎŬ ŇĮŁĮĎŵƖ ňëŲŵũĎŁŬ et/ou semi-naturels permettant aux espèces 
d'intérêt de réaliser leur cycle de vie sur le territoire doit être effectuée.  

2.2 :ɶEST QUOI UNE TRAME ? 
2.2.1  ¯ũĮňĄĮŦĎ ĊɶŵňĎ ŲũëŇĎ Ďň ďĄōŁōĤĮĎ Ċŵ ŦëƗŬëĤĎ 

En écologie du paysage, une trame est la somme des zones de connexion biologique et des habitats 
naturels (Burel et Baudry, 1999). Autrement dit, elle est constituée d'un réseau regroupant les éléments 
paysagers ayant un intérêt pour le déplacement de la biodiversité (Sordello et al., 2014). Une trame est 
composée de plusieurs sous-trame. Chaque sous-ŲũëŇĎ ũëŬŬĎŇăŁĎ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ĎŬŦëĄĎŬ ĄōňŬŲĮŲŵďŬ Ŧëũ 
un même type de milieu (forêt, zone humide...) Par exemple, une sous-trame boisée n'est pas constituée 
de l'ensemble des boisements du territoire mais seulement de ceux présentant un intérêt biologique et 
une connexion entre eux. La fonctionnalité de la trame se mesure dans la qualité et la quantité des habitats 
naturels présents sur un territoire. Les habitats les plus qualitatifs ou les zones de fortes connexions sont 
en quelque ŬōũŲĎ ŁĎŬ ňťŵĊŬ Ċŵ ŇëĮŁŁëĤĎɖ ^ŁŬ ļōŵĎňŲ ŁĎ ũŐŁĎ ĊĎ ũďŬĎũƐōĮũ ĊĎ ĤěňĎŬɗ ĊɶĎŬŦěĄĎŬ ĎŲ ĊĎ 
communautés pour la biodiversité.  

Cette analyse de la connectivité fonctionnelle est essentielle pour mettre en exergue des phénomènes de 
ģũëĤŇĎňŲëŲĮōň ŦëƗŬëĤěũĎ ĎŲ ŁɶĮsolement de réservoirs de biodiversité. lĎŬ ŇōĊĮģĮĄëŲĮōňŬ ĊĎ ŁɶōĄĄŵŦëŲĮōň Ċŵ 
ŬōŁ ĮňĊŵĮŲĎŬ Ŧëũ ŁɶďŲëŁĎŇĎňŲ ŵũăëĮňɗ Łë ĊĎňŬĮģĮĄëŲĮōň ĊĎŬ ũďŬĎëŵƖ ĊĎ ŲũëňŬŦōũŲ ĎŲ ŁĎŬ ŇŵŲëŲĮōňŬ ëĤũĮĄōŁĎŬ 
contribuent à fragmenter les habitats et peuvent conduire à remettre en question la viabilité de 
populations animales et végétales (Collinge, 1996 ; Vanpeene-Bruhier et al., 2014)ɖ lɶĮňŲďĤũëŲĮōň ĊĎŬ 
ŨŵĎŬŲĮōňŬ ĊĎ ũďŬĎëŵ ďĄōŁōĤĮŨŵĎ ĎŲ ĊĎ ĄōňňĎĄŲĮƐĮŲď ŦëƗŬëĤěũĎ ĊëňŬ ŁɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ĎŲ Łë ĤĎŬŲĮōň Ċŵ 
territoire est donc un enjeu crucial pour le maintien de la biodiversité. Dans ce contexte, la modélisation 
des réseaux écologiques est une approche intéressante pour réaliser des diagnostics sur le rôle des 
éléments paysagers et pour pouvoir hiérarchiser ensuite les actions à mener.  

 

Figure 7 : Schéma conceptuel des corridors écologiques de la trame verte et bleue (© SYTEC) 

lĎŬ ňťŵĊŬ ĊĎ Łë trame sont reliés entre eux par des continuums biologiques ou physiques. Ils peuvent être 
continus ou en « pointillé ». On parle alors de structures diffuses ou en pas japonais. Ils peuvent être 
permanents ou non (selon les périodes de migration et/ou les périodes de l'année favorables à l'espèce). Ils 
peuvent aussi être « immatériels » (c'est le cas des axes migratoires des oiseaux et des poissons marins). 
Il existe donc différents niveaux de continuité selon la biologie et la capacité de dispersion des espèces 
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ĊɶĮňŲďũĒŲ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎ. :ɶĎŬŲ ŦōŵũŨŵōĮɗ Łes stratégies de conservation d'un insecte ayant de faibles capacités 
locomotrices ou d'un oiseau migrateur ne peuvent pas être opérationnelles à la même échelle.  

Ainsi, la trame verte et bleue définie dans le SRADDET Nouvelle-Aquitaine doit  ŬɶëŦŦŁĮŨŵĎr 
préférentiellement aux espèces à forte capacité de dispersion (grands mammifères, oiseaux et poissons 
migrateurs, etc.). Les sites importants pour la reproduction et/ou l'alimentation des espèces dites 
"voyageuses" sont à priori déjà connus et font, la plupart du temps, ŁɶōăļĎŲ Ċɼŵň ŬĮŲĎ ĄŁëŬŬď Ŧōŵũ Łë ŦũōŲĎĄŲĮōň 
du patrimoine naturel. Il est plus difficile, à l'inverse, ĊɶëŦŦũďĪĎňĊĎũ ŁĎ ũŐŁĎ ĊĎŬ ĎňŲĮŲďŬ ŦëƗŬëĤěũĎŬ ĊĎ ŦŁŵŬ 
petite taille dans la dispersion d'espèces présentes au début de la chaîne trophique. Ce sont donc les 
ĎŬŦěĄĎŬ ëƗëňŲ ĊĎŬ ĄëŦëĄĮŲďŬ ĊĎ ĊĮŬŦĎũŬĮōň ŦŁŵŬ ũĎŬŲũĎĮňŲĎŬ ĊōňŲ ĮŁ ģëŵŲ ŲĎňĮũ ĄōŇŦŲĎ Ŧōŵũ Łë ĄũďëŲĮōň ĊɶŵňĎ 
Trame verte et bleue à une échelle parcellaire (Amsallem & Dehouck, 2018). 

LɶĮĊĎňŲĮfication des trames visent à contribuer à la réduction des effets de fragmentation des habitats. Les 
modifications anthropiques du paysage qui rendraient difficile voire impossible la circulation normale de 
la faune et de la flore sauvage sont considérées comme des obstacles (ex : les champs cultivés de façon 
ĮňŲĎňŬĮƐĎɗ ŁɶŵũăëňĮŬëŲĮōň ĎŲ ŲōŵŲĎŬ ĮňģũëŬŲũŵĄŲŵũĎŬ ģũëĤŇĎňŲëňŲ ŁĎŬ ĄōňŲĮňŵŵŇŬ ďĄōŦëƗŬëĤĎũŬɦɖ 
:ōňŲũëĮũĎŇĎňŲ ü ĄĎũŲëĮňĎŬ ĮĊďĎŬ ũĎćŵĎŬɗ Łë ĄōňĄĎŦŲĮōň ĊɶŵňĎ ŲũëŇĎ ňɶĎŬŲ ŦëŬ ĊĎ ŁɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ ŦëƗŬëĤĎũ 
au sens propre du terme. Le but premier est la protection des éléments paysagers importants du territoire 
garantissant la circulation et le maintien de la biodiversité.  

2.2.2  Définition réglementaire de la Trame verte et bleue 

Depuis 2009, les trames vertes et bleues sont définies sur le plan législatif dans le Code de l'environnement. 
La trame bleue comprend :  

  ɷ Ȟʮ lĎŬ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵɗ ŦëũŲĮĎŬ ĊĎ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ ōŵ ĄëňëŵƖ ģĮĤŵũëňŲ Ŭŵũ ŁĎŬ ŁĮŬŲĎŬ ďŲëăŁĮĎŬ Ďň ëŦŦŁĮĄëŲĮōň 
ĊĎ ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖ ȟȞȡ-17 ; 

 « 2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la 
ũďëŁĮŬëŲĮōň ĊĎŬ ōăļĎĄŲĮģŬ ƐĮŬďŬ ëŵ ^Ñ ĊĎ ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖ ȟȞȟ-1, et notamment les zones humides 
ŇĎňŲĮōňňďĎŬ ü ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖ ȟȞȞ-3 ; 

 ɷ Ƞʮ lĎŬ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵɗ ŦëũŲĮĎŬ ĊĎ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵɗ Ąëňëŵx et zones humides importants pour la 
préservation de la biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent III » 
 

Le Code de l'environnement impose donc que la trame bleue intègre au moins une partie du réseau 
hydrographique et des zones humides du territoire. La définition précise que les cours d'eau, parties de 
cours d'eau ou canaux classés sur les listes 1 et 2 au titre de la continuité écologique (article L. 214-17) 
doivent être obligatoirement intégrés au sein de la trame bleue. De la même manière, les zones humides 
fonctionnelles participant au maintien d'une bonne qualité d'eau sur un bassin versant doivent être 
incluses (article L. 211-3). Au vu de la définition présente, il n'est pas obligatoire d'intégrer les zones 
humides dégradées ne participant pas directement au bon état des masses d'eau. Enfin, au cas par cas, il 
peut être choisi d'adjoindre à la trame bleue, tout autre cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et zones 
humides importants pour la biodiversité. Les mares et plans d'eau ayant un intérêt pour la biodiversité d'un 
territoire peuvent entrer dans cette catégorie.  

Si les composants de la trame bleue paraissent bien définis, ceux de la trame verte sont plus sujets à 
interprétation. La trame verte est ŬŦďĄĮģĮďĎ ĊëňŬ ŁĎ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ĄōŇŇĎ :  

  « 1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que 
les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité ; 

 « 2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des 
formations végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés au 1°; 

 ɷ Ƞʮ lĎŬ ŬŵũģëĄĎŬ ŇĎňŲĮōňňďĎŬ ëŵ ^ ĊĎ ŁɶëũŲĮĄŁĎ lɖ ȟȞȞ-14 »  
 

Les surfaces mentionnées au I de l'article L.211-14 sont constituées de la ripisylve présente le long des cours 
d'eau ĎŲ ŇëŬŬĎŬ ĊɶĎëŵ BCAE (plans d'eau de plus de 10 ha).  
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La définition du Code de l'environnement, établie suite aux lois Grenelle I et Grenelle II, laisse 
volontairement une certaine liberté dans les éléments de la trame verte à prendre en compte. Il peut être 
choisi d'intégrer « tout ou une partie des espaces protégés » du territoire. Elle doit également prendre en 
compte les « espaces naturels importants pour la biodiversité  » sans citer lesquels ils sont précisément. 
Ce manque de précision dans la définition laisse la possibilité de choisir quels éléments doivent intégrer la 
trame verte selon les enjeux locaux.  

En fonction des enjeux de biodiversité propres au territoire, il est possible d'inclure plusieurs sous-trames 
dans la trame verte et bleue. L'article R371-27 du Code de l'environnement précise que les réservoirs de 
biodiversité et les corridors biologiques doivent être nécessairement rattachés à l'une des sous-trames 
suivantes : les milieux boisés, les milieux ouverts, les milieux humides, les milieux littoraux ou les cours 
d'eau. En quelque sorte, les sous-ŲũëŇĎŬ ĊĎŬ ŇĮŁĮĎŵƖ ĪŵŇĮĊĎŬ ĎŲ ĊĎŬ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ ĄōňŬŲĮŲŵĎňŲ Łë ŲũëŇĎ ăŁĎŵĎ 
et les sous-trames des milieux ouverts, des milieux boisés et des milieux littoraux représentent la trame 
verte.  
 
Cette déclinaison des sous-trames soulève un problème de cohérence typologique des unités puisqu'elle 
ŬĎ ũďģěũĎ ü Łë ģōĮŬ ü ĊĎ ŁɶďĄōŁōĤĮĎ ɥŇĮŁĮĎŵƖ ĪŵŇĮĊĎŬɗ ŁĮŲŲōũëŵƖ ĎŲ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵɦ ĎŲ ü ĊĎ Łë ŦĪƗŬĮōňōŇĮĎ ɥŇĮŁĮĎŵƖ 
boisés/milieux ouverts). Certaines entités peuvent donc être redondantes pour plusieurs trames. Par 
exemple, les ripisylves constituent des milieux pouvant se retrouver à la fois dans la sous-trame des 
milieux boisés et la sous-trame des milieux humides. Toutefois, si l'on se réfère Łɶarticle  R371-27 du Code 
de l'environnement, la sous-trame des milieux humides inclut les zones humides et les masses d'eau libre 
du territoire alors que les milieux semi-ouverts de type landes et fourrés sont rattachés à la sous-trame 
des milieux ouverts.  

 
Figure 8 : Les 5 sous-trames nationales (© UMS PatriNat) 

Sur Bordeaux Métropole, la sous-trame des milieux littoraux n'est pas présente : il s'agit plutôt de marais 
subhalophiles qui sont inclus dans la sous-trame des milieux humides. La trame verte doit par contre 
inclure a minima une sous-trame des milieux boisés et une sous-trame des milieux ouverts. Le choix des 
habitats à intégrer dans chaque sous-trame est libre à partir du moment où son intérêt pour la biodiversité 
ĎŬŲ ļŵŬŲĮģĮďɖ »ōŵŲĎģōĮŬɗ ĮŁ ģëŵŲ ģëĮũĎ ëŲŲĎňŲĮōň ü ňĎ ŦëŬ ŦũĎňĊũĎ Ďň ĄōŇŦŲĎ ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ milieux ouverts et 
boisés du territoire au sein de la trame verte puisque cela reviendrait à estimer que tous les habitats sont 
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importants pour la biodiversité et donc à ne pas savoir lesquels conserver en priorité, dans une perspective 
d'aménagement du territoire (ce qui est bien l'objectif principal des trames vertes et bleues). 

Le Code de l'environnement précise dans la deuxième section de la définition de la trame verte que les 
corridors écologiques doivent être constitués d'espaces naturels ou semi-naturels. À ce titre, les milieux 
anthropiques (cultures, bâtiments, etc.) ne peuvent donc pas être intégrés à la trame verte. La législation 
demande également à ce que la ripisylve des cours d'eau classés au titre des BCAE (Bonnes Conditions 
Agricoles et Environnementales) soit incluse dans la trame verte. Elle reconnait ainsi le rôle de ces espaces 
boisés dans le maintien de la biodiversité à la fois terrestre et aquatique grâce à leur rôle dans la régulation 
des transferts de polluants des eaux de ruissellement vers le réseau hydrographique. 

2.2.3  État des connaissances sur la trame verte et bleue de Bordeaux Métropole 

^Ł ňɶĎƖĮŬŲĎ ŦëŬ, à ce jour, de consensus sur la méthodologie à adopter pour définir une trame verte et bleue. 
De nombreuses conceptions existent selon les territoires, l'échelle, les données mises à disposition et les 
organismes qui travaillent sur cette thématique (Amsallem, 2018).  

Les SRCE (Schémas Régionaux de 
Cohérence Ecologique), nouvellement 
nommés SRADDET (Schémas 
Régionaux d'Aménagement, de 
Développement Durable et d'Egalité 
des Territoires), identifient la trame 
verte et bleue à l'échelle régionale. La 
cartographie de la trame verte et 
bleue réalisée dans le SRCE Aquitain 
en 2015 mobilisait une base de 
ĊōňňďĎŬ ĊɶōĄĄŵŦëŲĮōň Ċŵ ŬōŁ ɥ:ōũĮňĎ 
Land Cover), complémentée à partir 
des paramètres écologiques de 
détermination du Potentiel de 
Réservoir de Biodiversité et de 
déplacements préférentiels des 
espèces. Sa création a mis en 
évidence des lacunes de 
connaissances à la fois sur la 
définition des milieux naturels et sur 
les continuités écologiques retenues 
(Touchard, 2018). Son utilisation à 
l'échelle de Bordeaux Métropole n'est 
pas envisageable.  

 

 

Figure 9 : Carte schématique de la trame verte et bleue du SRCE Aquitain  

La première conception de la trame verte et bleue à l'échelle métropolitaine est exposée dans le diagnostic 
"Nature" du PLU 3.1 de Bordeaux Métropole en 2016. Plusieurs cartes renseignent les continuités 
écologiques de la trame verte et bleue selon les espaces de nature répertoriés. Une carte qualifiée de 
Trame verte et bleue est insérée dans la partie « des paysages naturels emblématiques » (carte ci-
ĊĎŬŬōŵŬɦɖ ¯ëũëĊōƖëŁĎŇĎňŲɗ ŁĎ ũďŬĎëŵ ĪƗĊũōĤũëŦĪĮŨŵĎɗ ĊďĄũĮŲ ĄōŇŇĎ ďŲëňŲ ëŵ Ąťŵũ ĊĎ Łë ŲũëŇĎ ƐĎũŲĎ ĎŲ 
bleue, nɶĎŬŲ ŦëŬ spatialisé précisément et ne comporte pas de carte désignée comme trame bleue. Deux 
« cartes » difficiles à appréhender présentent en introduction « le réseau hydrographique principal et ses 
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ďŇĮŬŬëĮũĎŬ ɸɗ ëĮňŬĮ Ũŵɶŵň ďŲëŲ ĊĎŬ ŁĮĎŵƖ ĊĎŬ ĊōňňďĎŬ ĎƖĮŬŲëňŲĎŬ Ŭŵũ ŁĎŬ ƟōňĎŬ ĪŵŇĮĊĎŬɗ ŬëňŬ ŲōŵŲĎģōĮŬ 
signifier de lien avec la trame verte et bleue métropolitaine (Touchard, 2018). Ainsi, les continuités 
écologiques définies dans le PLU 3.1 sont abordées grossièrement à l'échelle du territoire. Ce manque 
d'exhaustivité ne fait que conforter le savoir existant sans pouvoir identi fier concrètement  les éléments 
paysagers du territoire importants pour la biodiversité. Par conséquent, la traduction réglementaire de ces 
enjeux est difficilement applicable aux projets d'aménagement du territoire.  

Figure 10 : La trame verte et bleue des grands espaces naturels majeurs du PLU 3.1 de Bordeaux Métropole (Source : 
PLU 3.1 de Bordeaux Métropole) 

Dans le cadre du plan d'action Biodiver'Cité 2017-2020, Bordeaux Métropole exprime sa volonté d'améliorer 
les connaissances sur la trame verte et bleue. Un consortium d'acteurs scientifiques (Université de 
Bordeaux, IRSTEA, INRA, Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage, etc.) prend alors en charge ce travail 
sur la modélisation des réseaux écologiques métropolitains (Sarhaoui, 2019). Il en découle une élaboration 
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de la Trame verte et bleue via une approche multi-espèces (16 espèces virtuelles définies en fonction de 
leur écologie). Si les résultats ont pour avantage la modélisation de réseaux écologiques complexes 
suivant différents groupes d'espèces, ils ont pour inconvénient une démultiplication des continuités à 
prendre en compte. Or, la réalisation d'une trame verte et bleue doit avoir pour objectif final ŁɶĮňŲďĤũëŲĮōň 
des éléments paysagers dans les documents d'urbanisme pour pouvoir préserver les milieux naturels les 
plus importants pour la biodiversité.  

 

Figure 11 : Modélisation des réseaux écologiques des espèces virtuelles des milieux ouverts (Sarhaoui, 2019) 

De plus, une contrainte majeure relevée lors de la modélisation des réseaux écologiques métropolitains 
était le manque de données précises concernant l'occupation du sol. À l'issue du plan d'action Biodiver'Cité 
2017-2020, le CBNSA a réalisé un travail cartographique important des habitats naturels de Bordeaux 
Métropole en se basant sur des relevés de terrain et un travail de photo-interprétation (Aird, 2021). En 
conséquence, de nouvelles données plus précises peuvent maintenant être exploitées pour enrichir les 
travaux sur la Trame verte et bleue. 

À travers ce rapport, les nouveaux objectifs visés sont l'élaboration d'une trame verte et bleue utilisable à 
l'échelle parcellaire. Sa conception suivra la définition réglementaire établie lors du Grenelle de 
l'environnement. Les éléments à intégrer sont ceux cités dans chacun des items de l'article L371-1 du Code 
de l'environnement. Si la législation impose la prise en compte de certains éléments (cours d'eau classés 
au titre de la continuité écologique, ripisylve des cours d'eau BCAE, etc.), elle laisse le choix concernant les 
autres éléments à intégrer (zones humides fonctionnelles, milieux naturels et semi-naturels de la trame 
verte, etc.). Les milieux naturels ňōň ĮŇŦōŬďŬ Ŧëũ ŁĎ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ŇëĮŬ ĊĎƐëňŲ ĒŲũĎ ĮňĄŁŵŬ au 
sein de la trame verte et bleue doivent ĊōňĄ ļŵŬŲĮģĮĎũ Ċɶŵň intérêt pour la biodiversité.  
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2.3 LES PHYTOCONTINUITES 
Pour aller plus loin dans l'analyse des trames et sous trames, les caractéristiques écologiques des 
éléments paysagers de la Trame verte et bleue ont été étudiés à travers le prisme des phytocontinuités. 
Les termes phytocontinuités ou continuités phyto-écologiques utilisés dans ce rapport se réfèrent aux 
éléments de la trame verte et bleue ayant des caractéristiques écologiques propices au développement 
de communautés végétales similaires .  

L'identification des phyto-ĄōňŲĮňŵĮŲďŬ ŬɼëŦŦŵĮĎňŲ Ŭŵũ ŁĎŬ ŬďũĮĎŬ ĊĎ ƐďĤďŲëŲĮōňɗ ĄɶĎŬŲ-à-dire les tesselas, qui 
correspondent à des territoires écologiquement homogènes (Rivas-Martínez, 2005). Une série de 
végétation est un ensemble d'associations végétales se succédant dynamiquement les unes aux autres.  

 

Figure 12 : Illustration schématique du concept de série de végétation - exemple de la série du pin maritime et du 
chêne pédonculé (©Base de données graphiques © CBNSA - P. Delbosc) 

Ce sont les facteurs écologiques qui définissent la série de végétation d'un habitat. Ils sont principalement 
liés aux caractéristiques climatiques (ensoleillement, température, continentalité, etc.) et aux 
caractéristiques pédologiques (degré de trophie, hygrométrie, équilibre acido-basique, texture, etc.). Ces 
paramètres déterminent la dynamique antérieure, actuelle et potentielle des végétations et donc 
prédisent l'évolution des communautés végétales en un lieu donné. Les continuités phyto-écologiques 
peuvent s'apparenter à des continuités écologiques spatio-temporelles puisqu'elles traduisent la 
dynamique des végétations sur un territoire (favorisant également le flux d'espèces inféodées aux 
différents stades successifs de végétations). 

Cette approche a pour objectif de mettre en avant les continuités écologiques et diffère ainsi des 
approches classiquement utilisées. Elle se veut être une démarche complémentaire à l'élaboration de la 
trame verte et bleue à partir de la définition législative, Ďň ŬɶëŦŦŵƗëňŲ Ŭŵũ ŁĎŬ ĄōŇŇŵňëŵŲďŬ ƐďĤďŲëŁĎŬ ĎŲ 
les facteurs écologiques. Elle nuance l'approche plus généraliste qui considère que la biodiversité peut 
ĄōŁōňĮŬĎũ ĊĎ Łë ŇĒŇĎ ģëćōň ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ŇĮŁĮĎŵƖ ňëŲŵũĎŁŬɖ En effet, certains taxons nécessitent des 
conditions écologiques particulières (type de sol, humidité édaphique, ensoleillement, degré de trophie, 
ĎŲĄɖɦ Ŧōŵũ ŬĎ ĊďƐĎŁōŦŦĎũɖ lɶďŲŵĊĎ ĊĎŬ ŲũëŇĎŬ ƐĎũŲĎŬ ĎŲ ăŁĎŵĎŬ ĤũôĄĎ ëŵƖ ŬďũĮĎŬ ĊĎ ƐďĤďŲëŲĮōň ŦĎũŇĎŲ ĊĎ 
rendre compte plus précisément des niches écologiques disponibles sur un territoire. Dans une optique 
de gestion des espaces naturels, cette méthode est particulièrement intéressante pour déterminer le rôle 
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des éléments de la trame verte et bleue pour la biodiversité et pour conserver les espèces rares 
nécessitant des conditions écologiques particulières pour se développer.  

Ainsi, la définition des unités paysagères selon une approche physionomique et écologique intégrant les 
ŦōŲĎňŲĮëŁĮŲďŬ ƐďĤďŲëŁĎŬ ɥWďĪŵɗ ȞȦȥȥëɗ ȞȦȥȥăɦ ŬɶëƐěũĎ ŦëũŲĮĄŵŁĮěũĎŇĎňŲ ŦĎũŲĮňĎňŲe. Cette approche, 
transposée de la phytosociologie paysagère (ou symphytosociologie) présente un intérêt pour la définition 
ĊĎŬ ďŁďŇĎňŲŬ ĄōňŬŲĮŲŵŲĮģŬ Ċŵ ŦëƗŬëĤĎ ƐďĤďŲëŁɗ Ďň ŁĮĎň ëƐĎĄ ŁɶĪĮŬŲōĮũĎ ĤďōĤũëŦĪĮŨŵĎ ĎŲ ďĄōŁōĤĮŨŵĎ ĊĎŬ 
terroirs et leurs usages (Cristea et al. 2015). Grâce aux phyto-continuités, il est possible de mieux 
appréhender les trajectoires dynamiques des végétations, de mieux cerner la fonctionnalité des milieux 
(capacité de résilience notamment) et la nature des facteurs anthropiques qui leur sont associés 
ɥŁɶĎƖŦũĎŬŬĮōň ĊĎŬ ŬŲëĊĎŬ ĊƗňëŇĮŨŵĎŬ ƐëũĮëňŲ ŬŦëŲĮëŁĎŇĎňŲ ĎŲ ŬŲũŵĄŲŵũĎŁŁĎŇĎňŲ ëŵ ŬĎĮň ĊɼŵňĎ ŬďũĮĎ ĊĎ 
végétation). 

lɶëŦŦũōĄĪĎ ŦĪƗŲōŬōĄĮōŁōĤĮŨŵĎ ŦëƗŬëĤěũĎɗ ëŦŦŁĮŨŵďĎ Ďň VũëňĄĎ ĊëňŬ ŁĎ ĄëĊũĎ Ċŵ ŦũōĤũëŇŇĎ CarHab 
(Delbosc 2015, Demartini, 2016), apporte des éclairages sur les systèmes de végétation (biogéographique, 
ďĄōŁōĤĮŨŵĎ ĎŲ ĊƗňëŇĮŨŵĎ ĊĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬɦɖ lĎŬ ũďģŁĎƖĮōňŬ ĊĎ ĄĎŲŲĎ ŬĎĄōňĊĎ ŦëũŲĮĎ Ċŵ ũëŦŦōũŲ ŬɶĮňŬĄũĮƐĎňŲ 
dans la continuité de ces travaux pour mieux caractériser les unités paysagères fonctionnelles de la trame 
verte et bleue. Les notions suivantes ont été définies dans ce tableau récapitulatif (Géhu, 2006).  

Tableau 1 : Principales notions de phytosociologie paysagère 

Notions Définitions  

Communauté végétale 
Ensemble plus ou moins homogène et structuré de plantes 
appartenant à une aire et un milieu déterminés 

Biotope 

Correspond à une portion du territoire écologiquement homogène 
(conditions édaphiques et climatiques identiques) possédant une 
communauté végétale stable (potentialité végétale) ainsi que des 
communautés de substitutions (stades dynamiques) 

Physionomie des 
végétations 

Elles constituent les principaux stades de la dynamique temporelle 
ĊɶŵňĎ ŬďũĮĎ ĊĎ ƐďĤďŲëŲĮōň ĊōňňďĎ 

Série de végétation 
Ensemble des groupements végétaux allant vers un climax par 
ďƐōŁŵŲĮōň ŦũōĤũĎŬŬĮƐĎ ōŵ ŬɶĎň ďŁōĮĤňëňŲ Ŧëũ ďƐōŁŵŲĮōň ũďĤũĎŬŬĮƐĎ 
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III. MÉTHODOLOGIE 

3.1 ZONE DɶETUDE 
La zone d'étude est centrée sur Bordeaux Métropole. L'agglomération bordelaise regroupe un total de 28 
communes et représente une surface totale d'environ 57 000 ha. Elle est composée de trois grandes unités 
biogéographiques :  

¶ Le plateau Landais, à l'ouest, composé majoritairement de sables acides hygrophiles à xérophiles 
et s'étendant sur des terrasses moyennes à hautes ; 

¶ La vallée alluviale de la Garonne, au centre, caractérisée par des terrasses basses, une humidité 
édaphique élevée et un pH proche de la neutralité ; 

¶ Les coteaux calcaires, à l'est, présentant des sols aux tendances basiques et secs sur des versants 
abrupts à presque plats.  
 

 
Figure 13. Présentation des entités biogéographiques de Bordeaux Métropole (Aird A., 2021) 

Pendant longtemps, les seules données d'occupation du sol utilisables sur le territoire étaient fournies par 
le référentiel européen Corine Land Cover (Büttner, 2004). Cette base de données cartographiques 
ũĎĄĎňŬĎ ŁĎŬ ŵňĮŲďŬ ĪōŇōĤěňĎŬ ĊɶōĄĄŵŦëŲĮōň ĊĎŬ ŬōŁŬ ĊɶŵňĎ ŬŵũģëĄĎ ŇĮňĮmale de 25 ha. 5 catégories 
d'occupation du sol sont comprises dans ces données : territoires artificialisés, territoires agricoles, 
forêts et milieux semi-naturels, zones humides et surface en eau. Étant donné le manque de précision à la 
fois de la description des milieux et de la résolution, les limites d'utilisation à une échelle locale sont 
rapidement atteintes.  

Récemment, de nouvelles cartographies des habitats ont été produites à une échelle plus fine. Dans le 
cadre du ŦũĎŇĮĎũ ŦŁëň ĊɶëĄŲĮōň 9ĮōĊĮƐĎũɶ:ité, le CBNSA, en partenariat avec Bordeaux métropole, a réalisé, 
entre 2017 et 2020, des prospections visant à inventorier les habitats naturels et les enjeux de biodiversité 
végétale sur la métropole bordelaise. La cartographie produite en 2021 ü ŁɶĮŬŬŵĎ ĊĎ ĄĎ ŦũōĤũëŇŇĎ 
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ĊɶĮňƐĎňŲëĮũĎ représente la cartographie la plus récente et la plus complète dont nous disposons 
actuellement (Aird, 2021). En parallèle, les habitats naturels potentiellement présents sur le territoire ont 
ďŲď ŇōĊďŁĮŬďŬ ü ŁɶďĄĪĎŁŁe de la Gironde dans le cadre du programme national de modélisation 
cartographique des habitats naturels et semi-naturels de France appelé CarHab (Aussel et al., 2023 ; 
Delbosc, 2023). 

 

Figure 14. Physionomie des végétations de Bordeaux Métropole (Aird, 2021) 

@ŵ ģëĮŲ ĊɶŵňĎ ŇďŲĪōĊōŁōĤĮĎ ŨŵĮ ĊĮģģěũĎ ĎňŲũĎ ŁĎŬ ŦũōĊŵĄŲĮōňŬ ĊĎ ĄĎŬ ĊĎŵƖ ļĎŵƖ ĊĎ ĊōňňďĎŬ ĎŲ ĊĎ ŁɶëăŬĎňĄĎ 
de données aussi précises en dehors du territoire métropolitain, la construction de la Trame verte et bleue 
proposée dans cette étude fait le choix de s'appuyer uniquement sur les éléments paysagers identifiés par 
la cartographie des habitats naturels de Bordeaux Métropole (Aird, 2021). Attention toutefois, les milieux 
naturels situés en périphérie du site d'étude peuvent en réalité participer aux connexions biologiques 
intra-ŇďŲũōŦōŁĮŲëĮňĎŬɖ ! ŁɶëƐĎňĮũɗ ŵň ŲũëƐëĮŁ ĊĎ ŦũďĄĮŬĮōň ĊĎ ĄĎŬ ĪëăĮŲëŲŬ ŬĎũë ĮňŲďũĎŬŬëňŲ ü ũďëŁĮŬĎũ Ŧōŵũ 
améliorer la conception de la TVB proposée dans cette étude. 

Selon les secteurs, les habitats renseignés dans les données cartographiques ont été définis à partir 
d'observations de terrain (parģōĮŬ ŇĒŇĎ ëŦŦŵƗď Ċɶŵň relevé phytosociologique) ou par photo-
interprétation (zones non accessibles en particulier pour les secteurs péri-urbains et urbains). Les 
données utilisées peuvent donc ĊĎ ňĮƐĎëŵƖ ĊĎ ŦũďĄĮŬĮōň ĎŲ ĊɶĎƖëĄŲĮŲŵĊĎ ƐëũĮëăŁĎŬ en fonction des secteurs. 
Les milieux naturels ont été décrits au moyen de la phytosociologie (identification des syntaxons) et du 
rattachement aux typologies Corine Biotopes, EUNIS et Natura 2000 ëĮňŬĮ Ũŵɶü ŵň ĄũĮŲěũĎ ŦĪƗŬĮōňōŇĮŨŵĎ 
(Figure 14). Ce sont ces informations qui ont permis ensuite de définir les éléments constitutifs de la trame 
verte et bleue sur Bordeaux Métropole. 
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3.2 DEMARCHE METHODOLOGIQUE POUR LA TRAME BLEUE 

3.2.1  La sous-trame du réseau hydrographique (ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ) 

 Données utilisées 

Conformément à la définition du Code de l'environnement, le réseau hydrographique forme une sous-
ŲũëŇĎ ĊĎ Łë ŲũëŇĎ ăŁĎŵĎɖ lĎŬ ŦŁŵŬ ĤũëňĊŬ ĊɶĎňŲũĎ ĎŵƖ ōňŲ Ŧŵ ĒŲũĎ ĊĮĤĮŲëŁĮŬďŬ ĊëňŬ Łë cartographie des 
habitats naturels de Bordeaux Métropole (Aird, 2021). Néanmoins, les ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ ĊĎ ŲëĮŁŁĎ ŦŁŵs modeste 
sont difficilement cartographiables et ne sont pas présents dans ces données cartographiques. Des 
données complémentaires ont donc été recueillies pour compléter les informations sur le réseau 
hydrographique de Bordeaux Métropole.  

La base de données BD Carthage (Cartographie Thématique des Agences de l'eau et du Ministère chargé 
de l'environnement) a été consultée dans un premier temps. Créée en 2013, cette base de données 
constituait  ŁĎ ũďģďũĎňŲĮĎŁ ĤďōĤũëŦĪĮŨŵĎ ňëŲĮōňëŁ ĊĎŬ ũďŬĎëŵƖ ĪƗĊũōĤũëŦĪĮŨŵĎŬ ĎŲ ĊĎŬ ŇëŬŬĎŬ ĊɶĎëŵ ŁĮăũĎŬɖ 
¯ëũŇĮ ŁĎŬ ŬĮƖ ŲƗŦĎŬ ĊɼōăļĎŲŬ ŨŵɶĎŁŁĎ ĄōŇŦũĎňĊɗ ĄɶĎŬŲ ŁɶōăļĎŲ ɷ cours d'eau » qui a été étudié Ŧōŵũ ŁɶďŁëăōũëŲĮōň 
de cette sous-trame. Toutefois, cette base de données est ëŵļōŵũĊɶĪŵĮ obsōŁěŲĎ ŦŵĮŬŨŵɶĎŁŁĎ ňɶë ŦëŬ ďŲď mise 
à jour depuis plus de 8 ans.  

 

Figure 15. Réseaux hydrographiques de Bordeaux Métropole (BD Carthage, IGN, 2022) 
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Des données plus récentes concernant le réseau hydrographique sont disponibles dans la version 3 de la 
base de données BD TOPO® (IGN, 2022). La BD TOPO® est une description vectorielle des éléments du 
territoire et de ses infrastructures , dont les éléments paysagers ëƗëňŲ ŲũëĮŲ ü ŁɶĎëŵ ɥcompartiment 
« hydrographie »). Depuis 2019, une nouvelle mise à jour est publiée chaque trimestre et constitue 
actuelleŇĎňŲ Łë ŬōŵũĄĎ ĊĎ ĊōňňďĎŬ Łë ŦŁŵŬ ģĮëăŁĎ Ŧōŵũ ëŦŦũďĪĎňĊĎũ ŁĎŬ ŦũĮňĄĮŦëŵƖ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ Ċɶŵň 
territoire .  

LɶwŦĎň @ëŲë ĊĎ 9ōũĊĎëŵƖ qďŲũōŦōŁĎ a également ŦĎũŇĮŬ ĊɶĮĊĎňŲĮģier le tracé de certains réseaux 
hydrographiques grâce au jeu de données sous Licence ouverte nommé « µŵũģëĄĎ ĊɶĎëŵ » (Bordeaux 
Métropole, 2022). Ce jeu de données est mis à jour en continu par les agents de Bordeaux Métropole à partir 
de remontées d'information des services de Bordeaux Métropole, des orthophotos successives et de 
constats fait s Ŭŵũ ŁĎ ŲĎũũëĮňɖ ^Ł ĄōŇŦũĎňĊ ŵň ĤũëňĊ ňōŇăũĎ ĊɶĎňŲĮŲďŬ : 17 290 objets au total. Les nombreuses 
ĊōňňďĎŬ ŦũďŬĎňŲĎŬ ĊëňŬ lɶwŦĎň @ëŲë ĊĎ 9ōũĊĎëŵƖ qďŲũōŦōŁĎ ĄōŇŦũĎňňĎňŲ des fossés et des réseaux 
hydrographiques artificiels peu fonctionnels pour la biodiversité rendant difficile le discernement des 
entités intéressantes à prendre en compte de celles à ignorer pour la conception de la TVB. Ces données 
ont surtout été utilisées pour préciser le tracé des réseaux hydrographiques mentionnés dans la BD TOPO®. 

 Quels réseaux hydrographiques intégrer à la trame bleue ? 

Afin de répondre à la première partie de la définition de lë ŲũëŇĎ ăŁĎŵĎ Ŧëũ ŁĎ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎnvironnement, les 
cours ĊɶĎëŵ ĄŁëŬŬďŬ au titre de la continuité écologique (article L 214-17 Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎnvironnement) 
doivent obligatoirement être intégrés à la trame bleue. Les cours d'eau classés au titre de la continuité 
écologique sont répartis en deux listes. La liste 1 regroupe les cours d'eau en très bon état dont la 
continuité écologique n'est pas dégradée. La liste 2 concerne les cours d'eau ou tronçons de cours d'eau 
nécessitant des actions de restauration de la continuité écologique pour permettre le transport des 
sédiments et la libre-circulation des poissons. L'ensemble des cours d'eau métropolitains concernés par 
les listes 1 et 2 ont été ajoutés à la trame bleue. 

 

Figure 16. La Jalle de Blanquefort à Saint-Médard-en-Jalles  

La troisième partie de la définition du Code de l'environnement mentionne que tous les autres « cours 
ĊɶĎëŵɗ ŦëũŲĮĎŬ ĊĎ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵɗ ĄëňëŵƖ ĮŇŦōũŲëňŲŬ Ŧōŵũ Łë ŦũďŬĎũƐëŲĮōň ĊĎ Łë ăĮōĊĮƐĎũŬĮŲď » peuvent être 
intégrés à la trame bleue. Sans passage sur le terrain et connaissances approfondies des différents 
réseaux hydrographiques, il est difficile de distinguer quels réseaux hydrographiques participent à la 
biodiversité du territoire.  
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@ëňŬ ŵň ŦũĎŇĮĎũ ŲĎŇŦŬɗ Ŧōŵũ ĊĮŬŲĮňĤŵĎũ ŁĎŬ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ ŇďŲũōŦōŁĮŲëĮňŬ ĮŇŦōũŲëňŲs pour la biodiversité, la 
»Ñ9 ŬɶĎŬŲ ëŬŬŵũďĎ ĊĎ ŲĎňĮũ ĄōŇŦŲĎ ĊĎŬ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ Ċŵ ĊďŦëũŲĎŇĎňŲ ĊĎ Łë WĮũōňĊĎ ĊďģĮňĮŬ ëŵ ŬĎňŬ ĊĎ Łë ŦōŁĮĄĎ 
ĊĎ ŁɶĎëŵ ɥ@@»qȠȠɗ ȟȝȟȟɦɖ µĎŁōň ŁɶëũŲĮĄŁĎ lȟȞȢ-7-Ȟ Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎňƐĮũōňňĎŇĎňŲ ɘ ɷ :ōňŬŲĮŲŵĎ ŵň ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ, 
ŵň ďĄōŵŁĎŇĎňŲ ĊɶĎëŵƖ ĄōŵũëňŲĎŬ ĊëňŬ ŵň ŁĮŲ ňëŲŵũĎŁ ü ŁɶōũĮĤĮňĎɗ ëŁĮŇĎňŲď Ŧëũ ŵňĎ ŬōŵũĄĎ ĎŲ ŦũďŬĎňŲëňŲ ŵň 
débit suffisaňŲ Łë ŇëļĎŵũĎ ŦëũŲĮĎ ĊĎ ŁɶëňňďĎ ɸɖ lë ĄōňŲĮňŵĮŲď Ċŵ ũďĤĮŇĎ ĪƗĊũōŁōĤĮŨŵĎ ģëƐōũĮŬëňŲ ŁɶĎƖŦũĎŬŬĮōň 
de la biodiversitéɗ ŁɶëļōŵŲ ĊĎŬ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ ëŵ ŬĎňŬ ĊĎ Łë ŦōŁĮĄĎ ĊĎ Łɶeau au sein de la trame bleue est pertinent .  

La méthode retenue ensuite pour distinguer les autres réseaux hydrographiques importants du territoire 
ĎŬŲ ŁɶďŲŵĊĎ ĊĎ la connexion entre les zones humides métropolitaines et le réseau hydrographique. Les 
zones humides permettant l'alimentation en eau des cours d'eau et garantissant le développement d'une 
biodiversité associée aux milieux humides et aquatiques le long des tronçons hydrographiques auxquels 
elles sont connectées, tous les réseaux hydrographiques en lien avec une zone humide fonctionnelle ont 
été intégrés dans la trame bleue.  

Figure 17. Processus de sélection des réseaux hydrographiques à ajouter à la trame bleue  

Les réseaux hydrographiques connectés à des zones humides en amont mais déconnectées de leur bassin 
ƐĎũŬëňŲ Ďň ëƐëŁ ňɶōňŲ ĄĎŦĎňĊëňŲ ŦëŬ ďŲď ŦũĮŬ Ďň ĄōŇŦŲĎ ĊëňŬ ĄĎŲŲĎ ëňëŁƗŬĎɖ :ɼĎŬŲ ŁĎ ĄëŬ ňōŲëŇŇĎňŲ ĊĎ 
ģōŬŬďŬ Ďň ăōũĊŵũĎ ĊĎ ĄŵŁŲŵũĎŬ ĊōňŲ ŁĎŬ ďĄōŵŁĎŇĎňŲŬ ŬŲëĤňĎňŲ ĎŲ ũĎļōĮĤňĎňŲ ŁĎŬ ňëŦŦĎŬ ĊɶĎëŵ ŬōŵŲĎũũëĮňĎŬ, 
sans transiter par le réseau hydrogũëŦĪĮŨŵĎ ōŵ ĊĎ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ ăŵŬďŬ ĊëňŬ ŁĎ ĄĎňŲũĎ-urbain de Bordeaux 
qďŲũōŦōŁĎɖ »ōŵŬ ŁĎŬ ũďŬĎëŵƖ ĪƗĊũōĤũëŦĪĮŨŵĎŬ ăŵŬďŬ Ŭŵũ ŦŁŵŬ Ċɶŵň ĿĮŁōŇěŲũĎ ĊĎ ŁōňĤŵĎŵũ ōňŲ ďŲď ĄōňŬĮĊďũďŬ 
ĄōŇŇĎ ģëĮŬëňŲ ŁɶōăļĎŲ ĊɶŵňĎ ũŵŦŲŵũĎ ĊĎ ĄōňŲĮňŵĮŲď ĎŲ ňɶōňŲ ĊōňĄ ŦëŬ ďŲď ĮňŲďĤũďŬ ëŵ sein de la trame bleue, 
sauf pour le bassin versant du Peugue pour lequel un plan pluriannuel de gestion (PPG) est en cours 
ĊɶďŁëăōũëŲĮōňɖ qëŁĤũď ŁĎ ăŵŬëĤĎ ĊĎ ĄĎ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ Ŭŵũ Ŭë ŦëũŲĮĎ ëƐëŁɗ Ŭë ŦũĮŬĎ Ďň ĄōŇŦŲĎ ŬĎŇăŁëĮŲ ĮŇŦōũŲëňŲĎ 
Ċŵ ģëĮŲ ĊɶŵňĎ ŬŲũëŲďĤĮĎ de gestion visant à préserver les ruisseaux et leurs zones humides sur sa partie 
amont. 

3.2.2  Les sous-trames des milieux humides 

 Données utilisées 

La construction de la trame bleue requiert également une sous-trame correspondant aux milieux humides. 
Dans les milieux humides peuvent être intégrées les zones humides et les masses d'eau libre du territoire. 
En ce qui concerne les zones humides, il n'existe pas, à ce jour, d'inventaire exhaustif sur le territoire 
métropolitain selon les critères botaniques et pédologiques de l'arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié. 
@Ď ĄĎ ģëĮŲɗ ĮŁ ňɶĎŬŲ ŦëŬ ŦōŬŬĮăŁĎ ĊɼĮňŲďĤũĎũ ëƐĎĄ ŦũďĄĮŬĮōň ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ƟōňĎŬ ĪŵŇĮĊĎŬ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎɖ 

Réseau 
hydrographique

Connecté avec 
une zone humide

Connecté avec le 
bassin versant de 

la Garonne

Non connecté 
avec le bassin 
versant de la 

Garonne

Non connecté 
avec une zone 

humide
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Des données concernant les zones humides ont toutefois été renseignées dans la cartographie des 
habitats de Bordeaux Métropole (Aird, 2021). Les zones humides issues de ces données ont été identifiées 
ŵňĮŨŵĎŇĎňŲ ü ŦëũŲĮũ Ċŵ ĄũĮŲěũĎ ĪëăĮŲëŲ ɥŦëŬ ĊɶŵŲĮŁĮŬëŲĮōň Ċŵ ĄũĮŲěũĎ ŦďĊōŁōĤĮŨŵĎɦɖ lĎŬ ƟōňĎŬ ĪŵŇĮĊĎŬ ŬĮŲŵďĎŬ 
sur des milieux artificialisés (cultures), semi-artificialisés (prairies ensemencées, plantations, jachères, 
etc.) ou sur des végétations ne traduisant pas le caractère humide du sol ne sont donc pas prises en 
compte dans cette approche. Bien que les données utilisées soient partielles et ne reflètent pas les 
surfaces de zones humides réellement présentes sur Bordeaux Métropole, elles ont pour avantage la prise 
en compte de zones humides fonctionnelles. 

Dans les données cartographiques des habitats naturels de Bordeaux Métropole (Aird, 2021), à chaque 
ŲƗŦōŁōĤĮĎ ĊɶĪëăĮŲëŲ ë ďŲď ëŬŬōĄĮďĎ ŵňĎ ĄëŲďĤōũĮĎ :  

- « OUI » : habitat caractéristique de zone humide ; 
- « OUI ? » : habitat potentiellement caractéristique de zone humide mais lors du passage 

du botaniste la végétation humide ne représentait pas plus de 50% de recouvrement ; 
- « Pro parte » : habitat pouvant être humide ou non humide ;  
- « NON ? » : habitat non caractéristique de zone humide mais le critère sol pourrait 

potentiellement contredire ce diagnostic ; 
- « NON » : habitat non caractéristique de zone humide. 

 

Ces catégories se réfèrent à l'arrêté ministériel 
du 24 juin 2008 précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides. 
Les habitats classés en tant que pro parte 
constituent des milieux sur lesquels les 
communautés végétales ne permettent pas, à 
elles seules, de conclure sur la nature humide du 
ŬōŁɖ Dň ŁɶëăŬĎňĄĎ ĊĎ ŬōňĊëĤĎ ŦďĊōŁōĤĮŨŵĎɗ ĮŁ ňɶĎŬŲ 
pas possible de statuer sur le caractère humide 
du sol au niveau de ces entités. Seuls les habitats 
renseignés en tant que zones humides « OUI » 
ont été utilisés dans la construction de la sous-
trame des zones humides.  

Pour les masses d'eau libre, les données 
cartographiques des habitats naturels de 
Bordeaux Métropole (Aird, 2021) ont également été utilisées. Elles sont identifiables grâce aux codes 
Corine Biotopes « 22.1 - Eaux douces » et Eunis « C1 - Eaux dormantes de surface ».  

Comme pour le réseau hydrographique, les données de la BD TOPO® ont servi à compléter les informations 
Ŭŵũ ŁĎŬ ŇëũĎŬ ĎŲ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ Ċŵ ŲĎũũĮŲōĮũĎɖ Les objets « ̄ ŁëňŬ ĊɶĎëŵ » et « Surface hydrographique » ont été 
étudiés. Outre ces données, une couche SIG rassemblant la localisation des lagunes sur le plateau landais 
a été exploitée (Kuntzburger et al., , 2024). Cette couche agglomère des travaux de différents partenaires 
travailant sur les lagunes (Conseil départemental des Landes, PNR du Médoc, µƗňĊĮĄëŲ ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲ Ċŵ 
Bassin Versant du Ciron, SMIDDEST et CBNSA)  

 Quels milieux humides intégrer à la trame bleue ? 

Suivant la deuxième partie de la définition réglementaire de la trame bleue, "tout ou une partie" des zones 
humides peuvent y figurer. lɶĮňŲďĤũëŲĮōň ĊĎŬ ƟōňĎŬ ĪŵŇĮĊĎŬ ëƗëňŲ ŵň ũŐŁĎ Ŧōŵũ Łë ũďĤŵŁëŲĮōň ĊĎ ŁɶĎëŵ ĎŲɣōŵ 
pour la biodiversité est demandée. ̂ Ł ĎŬŲ ŦōŬŬĮăŁĎ ĊɶĎƖĄŁŵũĎɗ ü ŁɶĮňƐĎũŬĎɗ ŁĎŬ ƟōňĎŬ ĪŵŇĮĊĎŬ ëƗëňŲ ŵň ĮňŲďũĒŲ 
hydraulique ou biologique faible. A partir des données cartographiques utilisées, toutes les zones humides 
peuvent être considérées comme d'intérêt pour la biodiversité et pour la régulation de l'eau car elles ont 
été identifiées à partir du critère habitat et ont donc théoriquement un peuplement végétal typique de zone 

VĮĤŵũĎ Ȟȥɖ ^ŁŁŵŬŲũëŲĮōň ĊɶŵňĎ ƟōňĎ ĪŵŇĮĊĎ ĮĊĎňŲĮģĮëăŁĎ ü ŦëũŲĮũ 
du critère habitat 
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humide. De plus, les zones humides fonctionnelles sont des milieux qui, par définition, sont des réservoirs 
de biodiversité. Par conséquent, l'ensemble des zones humides inventorié dans la cartographie des 
habitats naturels de Bordeaux Métropole sera intégré à la trame bleue.  

Les masses d'eau libre présentent de forts enjeux de biodiversité et  il est nécessaire de les prednre en 
compte. Sur le territoire métropolitain, deux types de masses d'eau libre sont considérés comme d'intérêt 
pour la biodiversité. Le premier concerne les lagunes. On entend ici par le terme « lagune », une mare 
naturelle généralement de faible profondeur formée par un affaissement des horizons sous-jacents aux 
podzosols du plateau landais. Ces masses d'eau libre ont, sans conteste, un rôle important pour la 
biodiversité puisqu'elles accueillent des espèces végétales et animales rares, dépendantes des 
communautés végétales présentes dans ces milieux. Les conditions édaphiques à la fois acides, 
oligotrophes et humides à aquatiques des 
lagunes permettent le développement de 
végétations amphibies particulières. Ces 
milieux d'intérêts font d'ailleurs l'objet 
d'une ZNIEFF de type 1 sur la métropole 
(ZNIEFF n° 720030128 - Lagunes et mares 
du nord-ouest bordelais). Il est donc 
essentiel de les intégrer à la trame bleue.  

Le second type de masses d'eau libre à fort 
enjeu pour la biodiversité est formé par les 
grands plans d'eau supérieurs à 10 ha. La 
forte valeur écologique de ces milieux est 
justifiée par le fait qu'ils accueillent une 
avifaune spécialisée et rare à l'échelle 
nationale (Anatidae, Laridae et 
Podicipedidae notamment). L'intérêt biologique de ces masses d'eau libres est d'ailleurs mentionné dans 
la législation BCAE qui impose une zone de non-traitement aux abords des plans d'eau supérieurs à 10 ha. 
Ce chiffre constitue la surface minimale ũĎŲĎňŵĎ Ŧōŵũ Ũŵɶun plan d'eau soit considéré en tant que grand 
plan d'eau et donc pour ŁɶĮňĄŁŵũĎ au sein de la trame bleue. 

Enfin, pour les autres mares et plans d'eau du territoire (hors lagunes et plans d'eau supérieurs à 10 ha), il 
est plus difficile d'appréhender leur intérêt biologique. Certains d'entre eux peuvent avoir un intérêt 
néfaste pour la biodiversité (cas des plans d'eau sur cours augmentant la température de l'eau et 
perturbant la continuité écologique des cours d'eau) alors que d'autres, à l'inverse, sont sources de 
biodiversité en fournissant des zones de reproduction à des espèces rares et menacées. C'est notamment 
le cas pour les amphibiens, les odonates et les reptiles comme la Cistude d'Europe. Pour les odonates et 
les reptiles, la littérature fait état d'une capacité de dispersion autour de leur zone de reproduction 
généralement supérieure à 1 km (Sordello 2013 ; Deville, 2015). Les amphibiens ont, quant à eux, des 
capacités de déplacement variables. Les moins mobiles d'entre eux ne peuvent cependant se déplacer que 
d'une centaine de mètres pour rejoindre leur zone de reproduction (Baker & al, 2011 ; SHNVSL, 2015). Il s'agit 
du groupe faunistique à priori le plus exigeant par rapport à la fragmentation des milieux humides et dont 
les populations peuvent être directement menacées par leur destruction.  

Figure 19. Lagune et son herbier à Potamogeton polygonifolius 
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Par conséquent, la méthode retenue pour 
discriminer les mares et plans d'eau ayant un 
intérêt pour la biodiversité s'appuie sur 
l'utilisation d'une bande tampon appliquée 
aux milieux humides dont la valeur est 
estimée à partir des capacités de dispersion 
des amphibiens. Dans cette étude, la valeur 
de la bande tampon choisie est de 150 m. Elle 
correspond à un déplacement maximal de 
300 m entre deux entités humides. Cette 
valeur concorde avec les recommandations 
de l'Amphibian Habitat Management 
Handbook qui indique que les créations de 
mares doivent être prévues à une distance 
maximale de 300 m pour que cela soit 
bénéfique pour les espèces d'amphibiens les 
moins mobiles (Baker & al, 2011). Ainsi, 
lorsque deux bandes tampons de 150 m se 
recoupent, les masses d'eau libre sont 
considérées comme connectées entre elles. Les masses d'eau libre connectées à moins de 300 m avec 
d'autres milieux humides sont intégrées dans la trame bleue. À l'inverse, lorsqu'un tampon ne recoupe 
aucune entité, les masses d'eau libre sont considérées comme non connectées et ne sont pas prises en 
compte.  

3.2.3  Bilan de la méthodologie trame bleue 

En résumé, la trame bleue est constituée de trois sous-trames : la sous-trame du réseau hydrographique 
(cours d'eau), la sous-trame des ŇëũĎŬ ĎŲ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ ĎŲ Łë ŬōŵŬ ŲũëŇĎ ĊĎŬ ƟōňĎŬ ĪŵŇĮĊĎŬ. Au sein de la 
sous-trame des cours d'eau sont intégrés tous les réseaux hydrographiques ayant un rôle pour la 
biodiversité métropolitaine (ceux classés au titre de la continuité écologique et ceux connectés aux zones 
humides). La sous-trame des milieux humides comprend, quant à elle, l'ensemble des zones humides 
fonctionnelles (identifiées à partir du critère habitat) ainsi que les masses d'eau libre à forte valeur 
écologique. 

Tableau 2 : Bilan des données utilisées pour définir les milieux naturels de la trame bleue 

Sous-trame 
concernée 

Données utilisées 

Sous-trame du 
réseau 

hydrographique 
ɥĄōŵũŬ ĊɶĎëŵɦ 

BD Topo (IGN, 2022) 
 

ɷ µŵũģëĄĎ ĊɶĎëŵ ɸ ɥ9ōũĊĎëŵƖ qďŲũōŦōŁĎɗ ȟȝȟȟɦ 
 

Réseaux hydrographiques classés au titre de la 
continuité écologique (DREAL, 2016) 
 
 

Réseaux hydrographiques classés en tant que cours 
ĊɶĎëŵ ëŵ ŬĎňŬ ĊĎ Łë ŦōŁĮĄĎ ĊĎ ŁɶĎëŵ ɥ@@»qȠȠɗ ȟȝȟȟɦ 
 

Sous-trame des 
mares et plans d'eau 

 

BD Topo (IGN, 2022) 
 

Inventaire des lagunes (Kuntzburger et al., 2024 + 
Aird; 2021) 
 

Cartographie des habitats naturels de Bordeaux 
Métropole (Aird, 2021) 
 

Sous-trame des 
zones humides 

 

Cartographie des habitats naturels de Bordeaux 
Métropole (Aird, 2021)  

VĮĤŵũĎ ȟȝɖ ÑĮŬŵëŁĮŬëŲĮōň ĊĎŬ ŇëŬŬĎŬ ĊɶĎëŵ ŁĮăũĎ ĄōňňĎĄŲďĎŬ ĎňŲũĎ 
elles à parŲĮũ ĊɶŵňĎ bande tampon de 150 m 
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3.3 DEMARCHE METHODOLOGIQUE POUR LA TRAME VERTE 

3.3.1  La sous-trame des milieux boisés 

 Données utilisées 

D'après le Code de l'environnement, la trame verte se divise au minimum en deux sous-trames : la sous-
trame des milieux boisés et la sous-trame des milieux ouverts. Les milieux boisés sont identifiables à partir 
de la cartographie des habitats naturels de Bordeaux Métropole (Aird, 2021).  

 Quels milieux boisés intégrer à la trame verte ? 

Deux options sont envisageables : 1) Considérer l'ensemble des boisements (plantations et boisements 
naturels) au sein de la trame verte en considérant qu'ils ont tous une valeur écologique importante pour le 
territoire ; 2) Considérer seulement les boisements naturels car leur valeur écologique est supérieure aux 
plantations. 

Sur Bordeaux Métropole, les plantations identifiées dans la cartographie des habitats naturels sont 
majoritairement composées de plantations de résineux. Elles comprennent également d'autres types de 
plantations : peupleraies, autres plantations de feuillus caducifoliés, vergers et vignes. Les plantations 
sont pour la plupart situées sur le plateau landais à l'ouest de la métropole (Figure 21). Elles forment un 
grand ensemble cohérent dans lequel sont imbriqués quelques boisements naturels. Elles peuvent donc, 
au même titre que les boisements naturels, avoir un rôle en tant que corridors biologiques pour les espèces 
peu exigeantes sur le plan écologique. 

 

Figure 21. Physionomie des boisements de Bordeaux Métropole 
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Pour autant, l'intérêt biologique des plantations est discutable. Il conviendrait d'étudier au cas par cas 
chacune d'elle pour déterminer si la présence d'une strate herbacée, arbustive ou arborée d'intérêt est 
présente au niveau de ces habitats (cas des peupleraies en association avec des mégaphorbiaies, des 
pinèdes en association avec des landes humides ou encore des plantations anciennes à l'abandon en 
ëŬŬōĄĮëŲĮōň ëƐĎĄ ŵňĎ ĄĪĒňëĮĎɦɖ :ĎŬ ĊōňňďĎŬɗ ü ŁɶĪĎŵũĎ ëĄŲŵĎŁŁĎɗ ňĎ ŬōňŲ ŦëŬ ŬŵģģĮŬëŇŇĎňŲ ŦũďĄĮŬĎŬ Ŧōŵũ 
l'ensemble des plantations. La gestion anthropique de ces milieux pouvant fortement conditionner les 
communautés végétales, des compléments de terrain pourront être réalisés pour identifier les plantations 
ŁĎŬ ŦŁŵŬ ĮňŲďũĎŬŬëňŲĎŬ Ŧōŵũ Łë ăĮōĊĮƐĎũŬĮŲďɖ lɶĮňŲďĤũëŲĮōň ĊĎ ĄĎŬ ŇĮŁĮĎŵƖ ĊëňŬ Łë ŲũëŇĎ ƐĎũŲĎ Ŧōŵũũë ëŁōũŬ 
être effectué e.  

En l'absence de ces données, la conception de la trame verte dans cette étude fait le choix de ne retenir 
que les boisements naturels. Cette décision est justifiée par le fait que les plantations ne sont pas 
menacées de disparaître à court terme et que le but de la trame verte et bleue est de protéger les éléments 
paysagers les plus importants du territoire. Ainsi, seules les physionomies "Forêts" et "Haies et bosquets" 
de la cartographie des habitats naturels de Bordeaux Métropole ont été utilisées pour identifier les 
boisements naturels constitutifs de la Trame verte et bleue (Aird, 2021).  

La première partie de la définition de la trame verte du Code de l'environnement demande à ce que les 
espaces protégés soient pris en compte. Sur Bordeaux Métropole, 5 types de zonages environnementaux 
sont présents : ENS, ZPENS, ZNIEFF 1, ZNIEFF 2 et sites Natura 2000. Chaque zonage relève des secteurs 
à fort enjeux pour la biodiversité. Certains d'entre eux réglementent les activités humaines au sein du 
périmètre identifié (Natura 2000 et ENS) alors que d'autres ont une visée plus informative (ZNIEFF de type 
1 et de type 2 et ZPENS). Dans cette étude, l'élaboration de la trame verte considère l'ensemble des zonages 
environnementaux quelle que soit leur visée (informative ou réglementaire).  

 

Figure 22 Zonages environnementaux de Bordeaux Métropole 
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Un zonage environnemental est composé d'un assemblage de plusieurs milieux naturels, semi-naturels ou 
anthropiques. L'ensemble des habitats compris dans le périmètre des zonages environnementaux ne peut 
pas être repris tel quel dans la trame verte pour plusieurs raisons : 

 La trame verte est censée regrouper uniquement des habitats terrestres, les milieux strictement 
aquatiques font partie de la trame bleue et non de la trame verte (cas des masses d'eau Garonne 
et Dordogne par exemple) ; 

 @ëňŬ ŁɶĎňƐĎŁōŦŦĎ ŬŵũģëĄĮŨŵĎ ĊĎŬ ƟōňëĤĎŬ ũďĤŁĎŇĎňŲëĮũĎŬɗ ĊĎŬ ŇĮŁĮĎŵƖ ëňŲĪũōŦĮŬďŬ ŲĎŁŬ ŨŵĎ ĊĎŬ 
zones bâties ou des cultures sont présents (cas par exemple de la ZNIEFF de type 2 - Marais du 
Médoc de Blanquefort à Macau). Or, la définition du Code de l'environnement précise que la trame 
verte doit intégrer uniquement des milieux naturels ou semi-naturels (milieux artificialisés 
exclus) ; 

 La trame verte se divise au minimum en une sous-trame boisée et une sous-trame ouverte. Ces 
deux grands types d'habitats doivent donc être discriminés au sein des zonages 
environnementaux. 

Par conséquent, au sein des zonages environnementaux, seuls les habitats boisés et ouverts ont été 
sélectionnés pour intégrer la trame verte. Les milieux boisés issus des zonages environnementaux 
constituent ainsi une première partie de la sous-trame boisée.  

Le Code de l'environnement mentionne également que « les espaces naturels importants pour la 
préservation de la biodiversité » et que les corridors écologiques reliant ces espaces entre eux doivent 
être pris en compte dans la trame verte. À ce titre, les grands ensembles boisés du territoire peuvent être 
considérés comme des espaces naturels importants à préserver. En effet, comme vu précédemment, les 
boisements constituent le second réservoir de biodiversité le plus important pour la faune de Bordeaux 
Métropole après les zones humides.  

L'approche retenue pour distinguer les zones boisées ayant un rôle de corridors biologiques, des 
boisements à intérêt plus faible est l'utilisation d'une bande tampon associée à une surface minimale. 
Recourir à une surface minimale permet de ne pas discriminer les boisements qui ne seraient connectés à 
aucun autre mais dont la taille importante permet 
à elle seule de garantir un intérêt pour la 
biodiversité. Le choix de la valeur de la surface 
minimale est à considérer en fonction du 
contexte géographique du territoire étudié. Les 
modélisations de la trame verte en contexte rural 
ĎŲ ü ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ũďgionale ou départementale 
retiennent généralement la valeur de 4 ha. Cette 
valeur est issue du Code Forestier qui réglemente 
la coupe des boisements supérieurs à 4 ha via 
l'obtention d'une autorisation de défrichement. 
Néanmoins, en contexte urbain de plus petite 
taille, les surfaces boisées sont moins 
importantes et cette valeur est souvent abaissée 
à 1 ha voire à 0,5 ha, comme c'est le cas dans la 
construction de la trame verte en Ile-de-France 
(DRIAAF Ile-de-France, 2019).  

La surface minimale peut être définie à partir de la surface d'un boisement pris indépendamment ou de la 
surface de l'ensemble des boisements connectés entre eux. Par exemple, deux boisements de 2,5 ha 
distants de moins 100 m peuvent être appréciés comme une seule et même surface de 5 ha puisqu'il y a un 
échange théorique de population entre ces deux entités. Dans les zones urbaines, où les boisements sont 
fragmentés et où la dispersion de la biodiversité s'effectue en saut de puces, cette seconde approche est 
à privilégier. Ainsi, étant donné le contexte urbain de Bordeaux Métropole, une surface minimale cumulée 
de 1 ha a été utilisée pour cerner les enjeux de biodiversité du territoire .  

Figure 23. Utilisation d'une bande tampon pour distinguer les 
boisements ayant un rôle de corridors biologiques 
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Pour la valeur de la bande tampon, elle est déterminée à partir du groupe faunistique ayant les capacités 
de déplacement les plus faibles au niveau des milieux boisés. Comme vu dans la partie "Biodiversité 
intrinsèque à Bordeaux Métropole", 4 groupes faunistiques protégés fréquentent les boisements 
métropolitains  : les oiseaux, les insectes saproxylophages, les reptiles et les mammifères. La littérature 
fait état de capacités de déplacement supérieures à 1 km pour les insectes saproxylophages, les reptiles 
et la plupart des mammifères (Sordello, 2013).  

À ŁɶĮňƐĎũŬĎɗ plusieurs études scientifiques ont démontré que la fragmentation des milieux boisés ĊĎ ŁɶōũĊũĎ 
de quelques centaines de mètres pouvait induire de fortes ĊĮģģĮĄŵŁŲďŬ ĊɶďĄĪëňĤĎŬ ĊĎ populations pour la 
petite avifaune des milieux boisés (Marzluff & Ewing, 2001 ; Neuschulz & al., 2012). lɶďŲŵĊĎ ĊĎ Ñëň @ōũŦ ĎŲ 
Opdam en 1987 montre notamment ŨŵĎ ŁɶëŵĤŇĎňŲëŲĮōň ĊĎ Łë ĊĎňŬĮŲď ĊĎ ăōĮŬĎŇĎňŲŬ ĊëňŬ ŵň ŦëƗŬëĤĎ 
favorise une plus grande ũĮĄĪĎŬŬĎ ŬŦďĄĮģĮŨŵĎ ëŵ ňĮƐĎëŵ ĊĎ ŁɶëƐĮģëŵňĎ ɥÑëň @ōũŦ ʨ wŦĊëŇɗ ȞȦȥȤɦɖ Même si, la 
plupart du temps, les oiseaux inféodés aux milieux boisés ňɶōňŲ ŦëŬ ĊĎ ĊĮģģĮĄŵŁŲďŬ Ŧōŵũ ŬĎ ĊďŦŁëĄĎũ, il est 
reconnu que, durant la période de nidificationɗ ŁĎŬ ŦëũĎňŲŬ ňĎ ŬɶďŁōĮĤňĎňŲ ĤďňďũëŁĎŇĎňŲ ŦëŬ à des distances 
inférieures à quelques centaines de mètres du nid (Barbaro & al, 2008 ; Denac & al, 2019). De plus, les 
espèces métropolitaines tels que le Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) ou la Sitelle torchepot 
(Sitta europaea) ont tous deux de faibles capacités de déplacements. La littératuũĎ ģëĮŲ ďŲëŲ ĊɶŵňĎ ĊĮŬŲëňĄĎ 
de vol maximale de ces oiseaux dɶĎňƐĮũōň 50 m (Matthysen, 1995 ; Gianpasquale, 2017).  

 

C'est pourquoi, la valeur de la bande tampon utilisée dans le cadre de cette étude pour discriminer les 
boisements est de 25 m. Cette distance correspond plus ou moins aux capacités de déplacement des 
espèces les plus exigeantes ŬɶďŦëňōŵĮŬŬëňŲ Ŭŵũ ŁĎŬ ŇĮŁĮĎŵƖ ăōĮŬďŬ ŇďŲũōŦōŁĮŲëĮňŬ. La valeur de la bande 
tampon choisie sera également profitable aux petits mammifères et invertébrés terrestres  qui ont 
également des capacités de déplacement limitées (Verboom & Van Apeldoorn, 1990 ; Niemela, 2001). Dans 
cette conception de la trame verte, les entités boisées connectées entre elles à moins de 50 mètres et 
dont la surface minimale est supérieure à 1 ha seront donc intégrées à la trame verte.  

Enfin, la dernière partie de la définition du Code de l'environnement demandant que la trame verte intègre 
Łë ũĮŦĮŬƗŁƐĎ ĊĎŬ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ 9:!D ĎŲ ĊĎŬ ŦŁëňŬ ĊɶĎëŵ ĊĎ ŦŁŵŬ ĊĎ Ȟȝ Īëɗ Łes éléments boisés situés aux abords 
de ces masses d'eau libre seront donc nécessairement ajoutés à la trame verte, sans considération de taille 
ŇĮňĮŇëŁĎ ōŵ ĊĎ ĄōňňĎƖĮōň ëƐĎĄ ĊɶëŵŲũĎŬ ĎňŲĮŲďŬɖ   

Figure 24. Sittelle torchepot européenne à ventre roux © Dominique Huyghe 
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3.3.2  La sous-trame des milieux ouverts 

 Données utilisées 

La sous-trame des milieux ouverts compose la seconde sous-trame de la trame verte. Comme pour les 
milieux boisés, les données de la cartographie des habitats naturels de Bordeaux Métropole (Aird, 2021) ont 
été utilisées pour spatialiser les milieux ouverts sur le territoire. Les habitats renseignés par des codes 
Corine 8 correspondant aux "Terres agricoles et paysages artificiels" ont été supprimés des données 
utilisées pour les milieux ouverts. En effet, les cultures intensives ou les prairies ensemencées 
monospécifiques sont des milieux anthropisés qui ne doivent pas être intégrés à la trame verte selon la 
ĊďģĮňĮŲĮōň Ċŵ :ōĊĎ ĊĎ ŁɶĎnvironnement. De même, les milieux ouverts en mosaïque avec d'autres types de 
milieux n'ont pas été pris en compte s'ils ne représentaient pas l'habitat dominant (ex: plantation de pins 
avec une strate herbacée renseignée).  

 Quels milieux ouverts intégrer à la trame verte ? 

Comme pour la sous-trame des milieux boisés, les milieux ouverts issus des zonages réglementaires sont 
extraits pour être intégrés à la trame verte et ce, quelle que soit leur physionomie (landes, prairies, 
mégaphorbiaies, etc.). En effet, la création de certains zonages découle d'enjeux faunistiques ou 
floristique s liés aux milieux ouverts qu'il convient de prendre en compte dans la trame verte. Bien qu'un 
seul type d'habitat puisse parfois être déterminant dans les fiches descriptives des zonages, l'ensemble 
des habitats naturels permettant  aux espèces à enjeu de se déplacer et d'accomplir leur cycle de vie est 
important  à prendre en compte.  

Pour les milieux ouverts localisés en dehors des zonages réglementaires, leur intégration dans la trame 
verte ŦĎŵŲ ĒŲũĎ ũďëŁĮŬďĎ ŬɶĮŁŬ ŦũďŬĎňŲĎňŲ ŵň ĮňŲďũĒŲ Ŧōŵũ Łë ăĮōĊĮƐĎũŬĮŲď et notamment pour la flore puisque, 
comme vu précédemment, les milieux ouverts regroupent plus de 30% des espèces végétales protégées 
sur la métropole. lɶďŲŵĊĎ des milieux ouverts à fort enjeu de conservation doit  être appréhendée à partir 
des habitats d'intérêts communautaires renseignés dans la cartographie des habitats naturels de 
Bordeaux Métropole (Aird, 2021).  

lɶëļōŵŲ ĊĎ ĄĎŬ ŇĮŁĮĎŵƖ dans la trame verte est justifié  par le fait que : 

 Les habitats d'intérêt communautaire ont, par définition, de forts  enjeux floristiques et 
faunistiques (le bon état de conservation des habitats ouverts ŦĎũŇĎŲ ŁĎ ĊďƐĎŁōŦŦĎŇĎňŲ ĊɶŵňĎ 
végétation riche et diversifiée favorisant notamment la présence ĊɶĮňŬĎĄŲĎŬ pollinisateurs ; 
Porcher & Colin, 2019) ;  

 En dehors des zonages environnementaux, ŁĎŬ ĪëăĮŲëŲŬ ĊɶĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇunautaire représentent 
une faible surface sur Bordeaux Métropole et ont tendance à se raréfier. 
 

Tous les milieux ouverts d'intérêt communautaire seront ajoutés à la trame verte. Aucune distinction  entre 
les entités connectées ou non connectées est réalisée ŦŵĮŬŨŵĎ ŁĎŬ ĪëăĮŲëŲŬ ĊɶĮňŲďũĒŲ ĄōŇŇŵňëŵŲëĮũĎ, tout 
comme les zones humides, présentent une biodiversité intrinsèquement riche. 

3.3.3  Bilan de la méthodologie trame verte 

En conclusion, la trame verte de Bordeaux Métropole se compose de deux sous-trames : une sous-trame 
pour les milieux boisés et une sous-trame pour les milieux ouverts. Cette conception de la trame verte 
permet de prendre en compte des enjeux de biodiversité exceptionnels compris dans les zonages 
environnementaux du territoire mais aussi ĊɶëŵŲũĎŬ ĎňļĎŵƖ ŦŁŵŬ ordinaires, Ďň ŦũōŦōŬëňŲ ĊɶĮňŲďĤũĎũ ŁĎŬ 
milieux boisés ayant un rôle de corridors pour la faune ainsi que les milieux ouverts importants pour la flore. 
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Tableau 3 : Bilan des données utilisées pour définir les milieux naturels de la trame verte 

Sous-trame concernée  Eléments paysagers Données utilisées 

Sous-trame des milieux 
boisés 

Entités boisées issues des 
zonages réglementaires 

Cartographie des habitats naturels de 
Bordeaux Métropole (Aird, 2021)  
 

Zonages environnementaux (INPN, 
2022) 

Entités boisées ayant un rôle 
en tant que corridors 

biologiques 

Cartographie des habitats naturels de 
Bordeaux Métropole (Aird, 2021)  

Entités boisées 
correspondant aux ripisylves 

des masses d'eau BCAE 

Cartographie des habitats naturels de 
Bordeaux Métropole (Aird, 2021)  
 

Cours d'eau BCAE et plan d'eau de plus 
de 10 ha (DDTM, 2017) 

Sous-trame des milieux 
ouverts 

 

Milieux ouverts issus des 
zonages réglementaires 

Cartographie des habitats naturels de 
Bordeaux Métropole (Aird, 2021) 
 

Zonages environnementaux (INPN, 
2022) 

Milieux ouverts d'intérêt 
communautaire 

Cartographie des habitats naturels de 
Bordeaux Métropole (Aird, 2021)  
Code_eur "1410","6210","6230","6410", 
"6430",6510","7150","7230"  

 

3.4 METHODE DɶIDENTIFICATION DES CONTINUITES PHYTO-ECOLOGIQUES 
3.4.1  Données floristiques et phytosociologiques 

Afin de déterminer les caractéristiques écologiques des habitats, l'étude des relevés phytosociologiques 
est indispensable. Un relevé phytosociologique repose sur un inventaire floristique (Braun-Blanquet et al., 
1932) associé à des coefficients semi -quantitatifs et qualitatifs (abondance-dominance, sociabilité) et de 
ňōŲëŲĮōňŬ ďĄōŁōĤĮŨŵĎŬ ɥŲōŦōĤũëŦĪĮĎɗ ĄŁĮŇëŲɗ ŦďĊōŁōĤĮĎɗ ŇĎňëĄĎŬɚɦ ɥ@ĎňĤŁĎũɗ ȟȝȞȣɦɖ ^Ł ũĎŦũďŬĎňŲĎ ĊōňĄ ü Łë 
fois une étape analytique et descriptive de la communauté (Géhu, 2006). Ces données constituent des 
informations importantes puisque c'est à partir de l'analyse des relevés de végétation qu'il est possible de 
déterminer le nom de la végétation (association végétale), sa physionomie mais également le biotope sur 
lequel elle se développe.  

Le nombre et la qualité des relevés phytosociologiques effectués sur un territoire influent sur la 
caractérisation des séries de végétation et par conséquent sur l'interprétation que l'on attribue ensuite 
aux résultats. L'ensemble des relevés de végétation disponible sur Bordeaux Métropole a été extrait de la 
base de données ĊĎ Łɶw9Ñ-NA. Au total, l'analyse a porté sur 633 relevés de végétation.  
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Figure 25. Carte de répartition des relevés phytosociologiques utilisés pour définir les continuités phyto-écologiques 

3.4.2  Définition des séries de végétation 

2 ŁɶďĄĪĎŁŁĎ ĊĎ 9ōũĊĎëŵƖ qďŲũōŦōŁĎɗ ŁĎŬ ģëĄŲĎŵũŬ ĄŁĮŇëŲĮŨŵĎŬ ɥĎňŬōŁĎĮŁŁĎŇĎňŲɗ ŦŁŵƐĮōŇďŲũĮĎɗ ĄōňŲĮňĎňŲëŁĮŲďɦ 
sont considérés comme égaux et non structurants pour les communautés végétales. Les deux principaux 
facteurs qui régissent la répartition et la dynamique des séries de végétation sont l'humidité et l'acidité du 
sol (Aird, 2021). Grâce aux relevés phytosociologiques déjà effectués sur le territoire, chaque communauté 
végétale a pu être rattachée à un niveau d'acidité et d'humidité du sol.  

 Humidité édaphique 

lë ĊĮŬŲĮňĄŲĮōň ĎňŲũĎ ŁĎŬ ŲũōĮŬ ĄŁëŬŬĎŬ ĊɼĪŵŇĮĊĮŲď ďĊëŦĪĮŨŵĎ ĄĪōĮŬĮĎŬ ŬɶëŦŦŵĮĎ Ŭŵũ ŁɶĮňĊĮĄĎ ĊɼDŁŁĎňăĎũĤ 
ĊɶĪŵŇĮĊĮŲď ďĊëŦĪĮŨŵĎɖ :ĎŲ ĮňĊĮĄĎ ĎŬŲ ďƐëŁŵď ü ŦëũŲĮũ Ċŵ ũďģérentiel Ellenberg (Ellenberg, 1988, première 
édition en 1974) où chaque espèce végétale est associée à une valeur variant de 1 à 12 (Tab. 4).  

Ces indices sont attribués à chaque espèce végétale et des moyennes sont générées pour chaque relevé 
phytosociologique. Ainsi, après avoir assigné les relevés de végétation à un nom d'association végétale et 
d'habitat, il est possible de les rattacher à un coefficient d'Ellenberg. Pour chacune des trames et sous-
trames, les associations végétales qui les composent sont ensuite associées à une classe d'humidité du 
sol (Tab. 5).  
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Tableau 4. Déclinaison numérique de l'indice d'humidité édaphique d'Ellenberg. 

1 Indicateur de sècheresse extrême, réservé aux sols souvent à sec pendant un certain temps 
2 Indicateur intermédiaire  
3  Indicateur de sites secs, plus souvent trouvé sur la terre ferme que dans les endroits humides 
4 Indicateur intermédiaire 
5 ^ňĊĮĄëŲĎŵũ ĊĎ ŬĮŲĎ ĪŵŇĮĊĎɗ ŦũĮňĄĮŦëŁĎŇĎňŲ Ŭŵũ ŁĎŬ ŬōŁŬ ģũëĮŬ ĊɶĪŵŇĮĊĮŲď ŇōƗĎňňĎ 
6 Indicateur intermédiaire 
7 ^ňĊĮĄëŲĎŵũ ĊɶĪŵŇĮĊĮŲďɗ ŦũĮňĄĮŦëŁĎŇĎňŲ ōŵ ĄōňŬŲëŇŇĎňŲ Ŭŵũ ŬōŁ ĪŵŇĮĊĎ ōŵ ŦĎŵ ŇōŵĮŁŁď ŇëĮŬ ŦëŬ 

sur sol très humide 
8 Indicateur intermédiaire 
9 Indicateur de site humide, souvent dans des eaux saturées et des sols mal aérés 
10 Indicateur de sites en eaux peu profondes qui peuvent ne pas être en eau stagnante pendant de 

longues périodes 
11 Plante à racine sous-marine, mais avec une partie aérienne ou plante flottante à la surface 
12 ¯ŁëňŲĎ ŬŵăŇĎũĤďĎɗ Ďň ŦĎũŇëňĎňĄĎ ōŵ ŦũĎŬŨŵĎ ĄōňŬŲëŇŇĎňŲ ŬōŵŬ ŁɶĎëŵ 

 
Tableau 5. Exemple de classification de communautés végétales en fonction de l'hygrométrie des biotopes 

Exemples de syntaxons Hygrométrie des 
biotopes  

Exemples d'habitat 
associé 

Coefficient 
ĊɶDŁŁĎňăĎũĤ 

Lemnetum trisulcae Aquatique Mare, étang, lagune 10-12 
Helosciadetum nodiflori Aquatique Rivière, ruisseau, estuaire 10-12 

Bidention tripartitae Hygrophile Pré salé, Cladiaie, Caricaie 8-9 
Oenanthion fistulosae Hygrophile Estuaire 8-9 

Caro verticillati-Molinietum 
caeruleae 

Hygrophile Prairie et lande tourbeuse à 
paratourbeuse 7 

Junco acutiflori-Cynosuretum 
cristati  

Hygrophile 
Aulnaie-frênaie rivulaire 7 

Erico scopariae-Molinietum 
caeruleae 

Mésophile Landes 6 

Plantagini majoris-Lolietum 
perennis 

Mésophile 
Prairie fauchée 5 

Ulici europaei-Cytisetum 
scoparii 

Mésoxérophile 
Fourré à Ajonc d'Europe 4 

Non présent sur BM Xérophile Dune 3 
Non présent sur BM Xérophile Dune 2 

 

Les classes ont été définies comme suit :  
 :ŁëŬŬĎ ëŨŵëŲĮŨŵĎ ɘ ŬƗňŲëƖōňŬ ĊōňŲ ŁĎ ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊɶDŁŁĎňăĎũĤ ĎŬŲ ŬŵŦďũĮĎŵũ ōŵ ďĤëŁ ü Ȟȝ ; 
 Classe hygrophile/hydrophile : syntaxons ĊōňŲ ŁĎ ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊɶDŁŁĎăĎũĤ ĎŬŲ ĄōŇŦũĮŬ entre 7 et 9 ; 
 Classe mésohygrophile ɘ ŬƗňŲëƖōňŬ ĊōňŲ ŁĎ ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊɶDŁŁĎňăĎũĤ ĎŬŲ ďĤëŁ ü ȣ ə 
 :ŁëŬŬĎ ŇďŬōŦĪĮŁĎ ɘ ŬƗňŲëƖōňŬ ĊōňŲ ŁĎ ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊɶDŁŁĎňăĎũĤ ĎŬŲ ďĤëŁ ü Ȣ ; 
 :ŁëŬŬĎ ŇďŬōƖďũōŦĪĮŁĎ ɘ ŬƗňŲëƖōňŬ ĊōňŲ ŁĎ ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊɶDŁŁĎňăĎũĤ ĎŬŲ ĮňģďũĮĎŵũ ōŵ ďĤëŁ ü ȡɖ 
 

Dň ëŦŦŁĮŨŵëňŲ ĄĎŲŲĎ ĊďĄŁĮňëĮŬōň ĪƗĤũōŇďŲũĮŨŵĎ ü ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ƐďĤďŲëŲĮōňŬ ĊĎ Łë ĄëũŲōĤũëŦĪĮĎ ŦũōĊŵĮŲĎ 
Ŧëũ !ĮũĊ ɥȟȝȟȞɦɗ ōň ōăŲĮĎňŲ ŁĎŬ ĄëũŲĎŬ ĊɶĪƗĤũōŇďŲũĮĎ ĊĎŬ Ɛégétations.  

 Equilibre acido-basique (pH) 

lë ĊĮŬŲĮňĄŲĮōň ĎňŲũĎ ŁĎŬ ŲũōĮŬ ĄŁëŬŬĎŬ ĊɶëĄĮĊĮŲď ďĊëŦĪĮŨŵĎ ĄĪōĮŬĮĎŬ ŬɶëŦŦŵĮĎ Ŭŵũ ŁɶĮňĊĮĄĎ ĊɶëĄĮĊĮŲď ďĊëŦĪĮŨŵĎ 
d'Ellenberg. Cet indice est évalué à partir du référentiel Ellenberg (Ellenberg, 1988, première édition en 
1974) où chaque espèce végétale est associée à une valeur variant de 1 à 9 (Tab. 6).  

Ces indices sont attribués à chaque espèce végétale et des moyennes sont générées pour chaque relevé 
phytosociologique. Ainsi, après avoir assigné les relevés de végétation à un nom d'association végétale et 
d'habitat, il est possible de les rattacher à un coeģģĮĄĮĎňŲ ĊɶëĄĮĊĮŲď ĊɼDŁŁĎňăĎũĤ. Pour chacune des trames et 
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sous-trames, les associations végétales qui les composent sont ensuite associées à une classe d'acidité 
du sol (Tab. 7).  
 

Tableau 6. Déclinaison numérique de l'indice d'acidité édaphique d'Ellenberg. 

1 Indicateur d'acidité extrême, jamais trouvé sur les sols faiblement acides ou basiques (Ulex minor) 
2 Indicateur intermédiaire entre 1 et 3 (Agrostis curtisii , Calluna vulgaris) 
3  Indicateur d'acidité, principalement sur les sols acides, mais aussi mais aussi 

exceptionnellement sur des sols presque neutres  (Agrostis vinealis, Dactylorhiza maculata, 
Galium saxatile, Pteridium aquilinum) 

4 Indicateur intermédiaire entre 3 et 5 (Agrostis capillaris, Carex panicea, Juncus effusus, Teucrium 
scorodonia) 

5 Indicateur de sols modérément acides, seulement occasionnellement sur des sols très acides ou 
sur des sols neutres à basiques (Cardamine pratensis, Cirsium palustre, Ulex europaeus) 

6 Indicateur intermédiaire entre 5 et 7 (Carex sylvatica, Lolium perenne, Ficaria verna) 
7 Indicateur de conditions faiblement acides à faiblement basiques faiblement acides à faiblement 

basiques ; ne se trouve jamais sur les sols très acides (Agrimonia eupatoria, Phleum pratense) 
8 Indicateur intermédiaire entre 7 et 9 (Artemisia vulgaris, Iris foetidissima) 
9 Indicateur de réaction basique, se trouve toujours sur calcaire ou sur d'autres sols à pH élevé 

(Ophrys apifera, Bromopsis erecta) 
 

Tableau 7. Exemple de classification de communautés végétales en fonction de ŁɶëĄĮĊĮŲď ďĊëŦĪĮŨŵĎ des biotopes. 

Exemples de communautés 
végétales 

Acidité des biotopes  Coefficient 
ĊɶDŁŁĎňăĎũĤ 

Ulicion minoris Acidiphile 1-3 
Quercion roboris Acidicline 4-5 

Carpino betuli - Fagion sylvaticae Neutrocline 6-7 
Mesobromenion erecti Basiphile 8-9 

 

Les classes ont été définies comme suivant :  

 :ŁëŬŬĎ ëĄĮĊĮŦĪĮŁĎ ɘ ŬƗňŲëƖōňŬ ĊōňŲ ŁĎ ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊɶDŁŁĎňăĎũĤ est compris entre 1 et 3 ; 
 :ŁëŬŬĎ ëĄĮĊĮĄŁĮňĎ ɘ ŬƗňŲëƖōňŬ ĊōňŲ ŁĎ ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊɶDŁŁĎňăĎũĤ est compris entre 4 et 5 ; 
 Classe neutrocline : syntaxons ĊōňŲ ŁĎ ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊɶDŁŁĎňăĎũĤ est compris entre 6 et 7 ; 
 Classe basiphile : syntaxons ĊōňŲ ŁĎ ĄōĎģģĮĄĮĎňŲ ĊɶDŁŁĎňăĎũĤ est compris entre 8 et 9. 

 

 Enveloppes écologiques et séries de végétation 

Les communautés évoluant dans les mêmes conditions écologiques sont liées dynamiquement les unes 
avec les autres. Elles constituent alors dĎŬ ŬďũĮĎŬ ĊĎ ƐďĤďŲëŲĮōňɖ µĎŁōň ŁĎŬ ĄŁëŬŬĎŬ ĊɶĪŵŇĮĊĮŲď ĎŲ ĊɶëĄĮĊĮŲď 
du sol choisies, les séries de végétation mises en avant peuvent être plus ou moins nombreuses. 6 classes 
ĊɶĪŵŇĮĊĮŲď ďĊëŦĪĮŨŵĎ ĎŲ ȡ ĄŁëŬŬĎŬ ĊɶëĄĮĊĮŲď Ċŵ ŬōŁ ōňŲ ďŲď ŬďŁĎĄŲĮōňňďĎŬ Ŧōŵũ ŇōĊďŁiser 23 séries de 
végétation dans cette étude dont les principales sont présentées dans le tableau 8.  
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Tableau 8. Séries de végétation définies à partir du pH et de l'humidité du sol. 

Séries de végétation  Espèces typiques pH Humidité 

Complexe de végétations 
permanentes des eaux 

stagnantes ou circulantes 
acidiphiles (Elodo palustris-

Sparganion) 

Isolepis fluitans, Hypericum elodes, Potamogeton polygonifolius, 
Pilularia globulifera, Helosciadium inundatum, Ludwigia palustris, 

Luronium natans, Ranunculus ololeucos, Antinoria agrostidea, 
Carex viridula 

Acidiphile Aquatique 

Série de végétation à Molinia 
caerulea et Quercus robur  

Quercus robur, Frangula alnus, Molinia caerulea subsp. caerulea, 
Sphagnum div. Sp, Populus tremula, Betula pendula, Potentilla 

erecta, Avenella flexuosa, Lonicera periclymenum, Calluna 
vulgaris, Dryopteris carthusiana 

Acidiphile Hygrophile 

Série de végétation à Pinus 
pinaster, Quercus robur 

variante à Molinia caerulea 

Molinia caerulea, Quercus robur, Quercus pyrenaica, Pinus 
pinaster, Frangula alnus, Erica scoparia, Arenaria montana, 

Pseudarrhenatherum longifolium, Ruscus aculeatus 
Acidiphile Mésohygrophile 

Série de végétation à Pinus 
pinaster et Quercus robur  

Quercus robur, Quercus pyrenaica, Pinus pinaster, Frangula alnus, 
Erica scoparia, Arenaria montana, Pseudarrhenatherum 

longifolium, Ruscus aculeatus 
Acidiphile Mésophile 

Série de végétation à Arbutus 
unedo et Quercus petraea 

Quercus petraea, Arbutus unedo, Ulex europaeus, Viburnum tinus, 
Phillyrea media, Cytisus scoparius, Sorbus torminalis, Rosa 

sempervirens, Rubus ulmifolius, Brachypodium rupestre, Carex 
flacca, Erica cinerea, Hypericum pulchrum, Laurus nobilis, 
Lonicera periclymenum, Melampyrum pratense, Potentilla 
montana, Pseudarrhenatherum longifolium, Pulmonaria 

longifolia, Rubia peregrina, Ruscus aculeatus, Succisa pratensis 

Acidiphile Méso-xérophile 

Complexe de végétations 
permanentes des eaux 

stagnantes ou circulantes 
acidiclines 

(ex : Lycopodo europaei ɭ 
Phalaridetum arundinaceae) 

Phalaris arundinacea, Lycopus europaeus, Juncus acutiflorus, 
Lysimachia vulgaris, Lythrum salicaria, Scutellaria galericulata Acidicline Aquatique 

Série de végétation à 
Osmunda regalis et Alnus 

glutinosa 

Alnus glutinosa, Salix atrocinerea, Frangula alnus, Thelypteris 
palustris, Osmunda regalis, Lysimachia vulgaris, Iris pseudacorus, 

Carex paniculata, Carex elata 
Acidicline Hygrophile 

Série de végétation à 
Viburnum opulus et Quercus 

robur 

Quercus robur, Quercus x andegavensis, Frangula alnus, Viburnum 
opulus, Lysimachia vulgaris, Iris pseudacorus, Molinia caerulea, 
Ruscus aculeatus Ilex aquifolium, Crataegus monogyna, Prunus 
spinosa, Hedera helix, Brachypodium sylvaticum, Ajuga reptans, 

Viola riviniana, Lonicera periclymenum, Pteridium aquilinum, 
Agrostis capillaris, Festuca cf. nigrescens 

Acidicline Mésohygrophile 

Série de végétation à 
Lonicera periclymenum et 

Quercus petraea 

Quercus petraea, Sorbus torminalis, Sorbus domestica, 
Crataegus monogyna, Prunus spinosa, Rubia peregrina, Lonicera 

periclymenum, Ruscus aculeatus, Hypericum pulchrum, 
Dioscorea communis, Teucrium scorodonia, Pulmonaria 

longifolia, Luzula forsteri Quercus robur, Hedera helix, Cornus 
sanguinea, Corylus avellana, Melampyrum pratense, Avenella 
flexuosa, Pseudarrhenatherum longifolium, Rosa x pervirens 

Acidicline Mésophile 

Tête de série non connue sur 
BM mais dont série dont la 

végétation est caractérisée 
par des végétations du 

Thero-Airion 

Ornithopus perpusillus, Aira caryophyllea, Aphanes australis, 
Vulpia bromoides, Micropyrum tenellum, Sedum rubens Acidicline Méso-xérophile 

Complexe de végétations 
permanentes des eaux 

stagnantes ou circulantes 
neutroclines 

(Glycerietum fluitantis, 
Helosciadetum nodiflori, etc.) 

Helosciadium nodiflorum, Glyceria fluitans Neutrocline Aquatique 

Série de végétation à Ulmus 
laevis et Fraxinus 

angustifolia 

Fraxinus angustifolia, Fraxinus excelsior, Ulmus minor Ligustrum 
vulgare, Cornus sanguinea, Euonymus europaeus, Quercus robur, 
Acer campestre, Viburnum opulus, Carex remota, Rubus caesius, 

Ruscus aculeatus, Glechoma hederacea, Geum urbanum 

Neutrocline Hygrophile 
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Séries de végétation  Espèces typiques pH Humidité 

Série de végétation à Ruscus 
aculeatus et Quercus robur 

Quercus robur, Fraxinus excelsior, Carpinus betulus, Ruscus 
aculeatus, Dioscorea communis, Primula vulgaris, Arum 

maculatum, Arum italicum, Rubia peregrina, Hyacinthoides non-
scripta, Stellaria holostea Glechoma hederacea, Loncomelos 
pyrenaicus, Festuca heterophylla, Luzula forsteri, Potentilla 

sterilis, Hedera helix, Anemone nemorosa, Rosa arvensis, Viola 
riviniana, Lamium galeobdolon, Prunus avium, Sorbus torminalis, 

Ligustrum vulgare 

Neutrocline Mésohygrophile 

Série de végétation à 
Pulmonaria longifolia et 

Carpinetum betulus 

Carpinus betulus, Quercus petraea, Rubia peregrina, Ruscus 
aculeatus, Pulmonaria longifolia, Luzula forsteri, Dioscorea 
communis, Crataegus monogyna, Corylus avellana, Quercus 
robur, Hedera helix, Lonicera periclymenum, Brachypodium 

sylvaticum, Sorbus torminalis, Ranunculus tuberosus 

Neutrocline Mésophile 

Série de végétation à 
Carpinetum betulus 
(Carpinion betuli) 

Carpinus betulus, Prunus avium, Tilia cordata, Ulmus minor, Ajuga 
reptans, Carex sylvatica, Euonymus europaeus, Geranium 

robertianum, Luzula forsteri, Vinca minor, Athyrium filix-femina, 
Convallaria majalis, Fraxinus excelsior, Galium aparine, Holcus 
mollis, Lamium galeobdolon, Luzula pilosa, Quercus robur, Rosa 

arvensis, Stellaria holostea, Viburnum opulus 

Neutrocline Xérophile 

Complexe de végétations 
permanentes des eaux 

stagnantes ou circulantes 
basiphiles 

(Potametum coloratus, 
Groenlandietum densae,etc.) 

Potamogeton coloratus, Chara vulgaris, Groenlandia densa, 
Callitriche platycarpa, Ranunculus trichophyllus subsp. 

trichophyllus 
Basiphile Aquatique 

Série de végétation à 
Equisetum telmateia et 

Fraxinus excelsior 

Fraxinus excelsior, Equisetum telmateia, Paris quadrifolia, Carex 
pendula, Carex remota 

Basiphile Hygrophile 

Série de végétation à 
Pulmonaria affinis et Quercus 

robur 

Quercus robur, Fraxinus excelsior, Prunus avium, Lonicera 
xylosteum, Ruscus aculeatus, Pulmonaria affinis, Pulmonaria 

longifolia, Arum italicum, Lathraea clandestina, Iris foetidissima, 
Rubia peregrina, Dryopteris affinis, Symphytum tuberosum 

Basiphile Mésohygrophile 

Série de végétation à 
Viburnum lantana et Quercus 

petraea 

Carpinus betulus, Quercus petraea, Quercus pubescens, 
Pulmonaria longifolia, Viburnum lantana, Prunus spinosa, Rosa 

canina, Euonymus europaeus, Ligustrum vulgare, Arum italicum, 
Brachypodium sylvaticum, Carex flacca, Dioscorea communis, 
Euphorbia amygdaloides, Lathyrus latifolius, Luzula forsteri, 

Mercurialis perennis, Orobanche hederae, Platanthera 
chlorantha, Conopodium majus, Ranunculus tuberosus, Rubia 

peregrina, Ruscus aculeatus, Vicia sepium, Viola hirta 

 

Basiphile Mésophile 

Série de végétation à 
Rhamnus alaternus et 
Quercus pubescens 

Quercus pubescens, Quercus x streimeri, Quercus ilex, Rhamnus 
alaternus, Hippocrepis emerus, Phillyrea media, Viburnum tinus, 

Viburnum lantana, Cervaria rivini, Iris foetidissima, Lathyrus 
latifolius, Origanum vulgare, Primula veris, Rhamnus cathartica, 
Rosa micrantha, Rubia peregrina, Ruscus aculeatus, Teucrium 

chamaedrys, Viola hirta 

Basiphile Méso-xérophile 
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a  b  

c  d  

e f  

Figure 27. Photographies de différentes séries de végétation. a : Elodo palustris ɭ Sparganion Groupement à 
Ranunculus ololeucos et Eleocharis multicaulis (Complexe de végétations permanentes des eaux stagnantes ou 
circulantes acidiphiles) b : Série de végétation à Molinia caerulea et Quercus robur ; c : Série de végétation à Pinus 
pinaster et Quercus robur ; d : Série de végétation à à Ulmus minor et Fraxinus angustifolia ; e : Série de végétation à 
Rhamnus alaternus et Quercus pubescens ; f  : Série de végétation à Osmunda regalis et Alnus glutinosa. © A. AIRD ɭ 
CBNSA. 
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IV. RÉSULTATS 

4.1 LA TRAME BLEUE 
4.1.1 La sous-trame du réseau hydrographique (ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ) 

 Le réseau hydrographique classé au titre de la continuité écologique 

Conformément à la première partie de la définition du Code de l'environnement, la trame bleue est 
composée des cours d'eau inscrits sur les listes 1 et 2 au titre de la continuité écologique (article L. 214-17 
du Code de l'environnement).  

 

Figure 26. Réseaux hydrographiques classés au titre de la continuité écologique (DREAL, 2016) 

Selon les données de la DREAL Nouvelle-Aquitaine (DREAL, 2016), 9 réseaux hydrographiques sont 
concernés par ce classement :  

 La Garonne, fleuve emblématique de Bordeaux Métropole, découpant le territoire en deux et 
s'écoulant du sud vers le nord ; 

 La Dordogne, rejoignant la Garonne au nord-ouest de la métropole, au niveau du bec d'Ambès ; 
 Le Canal du Despartin, affluent en rive gauche de la Garonne et réalisant en partie la limite nord de 

la métropole ; 
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 La Jalle d'Olive, canal drainant une partie de l'eau des marais d'Olives dans la vallée de la Garonne ; 
 La Jalle qui traverse le territoire d'ouest en est, de Saint-Médard-en-Jalle jusqu'à rejoindre la 

Garonne au niveau de Bordeaux-Lac ; 
 Le Gua, seul affluent en rive droite de la Garonne inscrit sur cette liste ; 
 L'Eau Bourde, cours d'eau qui s'écoule d'ouest en est de la commune de Gradignan jusqu'à Bègles 

où il rejoint la Garonne ; 
 L'Eau Blanche, cours d'eau départageant en partie Bordeaux Métropole de la Communauté de 

Communes de Montesquieu ; 
 L'Estey de Tartifume, canal dans les marais de la Garonne à Villenave-d'Ornon. 

:ĎŬ ŇëŬŬĎŬ ĊɶĎëŵ ĊōĮƐĎňŲ ĒŲũĎ ňďĄĎŬŬëĮũĎŇĎňŲ ĮňĄŁŵses au sein de la trame bleue. 

 Autres réseaux hydrographiques importants pour la biodiversité  

Sur Bordeaux Métropole, le nombre de cours d'eau classés par rapport à la continuité écologique est faible 
alors que certains, non mentionnés dans cette liste, peuvent jouer un rôle écologique important. C'est 
notamment le cas de plusieurs affluents de la Jalle qui ont un intérêt non négligeable dans l'alimentation 
en eau et le maintien d'une biodiversité sur ce bassin versant ou encore des canaux dans les marais 
d'Ambès abritant des espèces rares et menacées (Angelica heterocarpa notamment). L'eau étant le vecteur 
de propagation des espèces animales et végétales dans ces milieux, la méthode retenue pour caractériser 
ŁĎŬ ĄōňŲĮňŵĮŲďŬ ďĄōŁōĤĮŨŵĎŬ ëŨŵëŲĮŨŵĎŬ ĊĎ Łë ŇďŲũōŦōŁĎ ĎŬŲ ŁɶďŲŵĊĎ ĊĎ Łë ĄōňňĎƖĮōň ĎňŲũĎ ŁĎ ũďŬĎëŵ 
hydrographique et les zones humides.  

 

Figure 27. Étude de la connexion entre les réseaux hydrographiques et les zones humides métropolitaines. 
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Comme le montre la Figure 27, un nombre important de cours d'eau et fossés sont connectés à la fois aux 
zones humides et au bassin versant de la Garonne. Parmi les affluents de la Garonne, la Jalle de Blanquefort 
est celui qui détient le plus grand bassin versant sur la métropole bordelaise. La plus forte concentration 
de réseaux hydrographiques se retrouve sur le nord du territoire, au niveau de la plaine alluviale de la 
Garonne et sur la partie amont du bassin versant des Jalles, conformément aux nombreuses zones 
humides situées sur ces secteurs. À l'inverse, au sud et à proximité du centre urbain, l'artificialisation du 
sol réduit les connexions entre les zones humides et les réseaux hydrographiques métropolitains.  

¯ŁŵŬĮĎŵũŬ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ ăŵŬďŬ ëŵ ňĮƐĎëŵ Ċŵ Ąťŵũ ŵũăëĮň de Bordeaux Métropole traduisent une rupture de 
ĄōňŲĮňŵĮŲď Ŧōŵũ Łë ăĮōĊĮƐĎũŬĮŲď ɥĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ Ċŵ ¯ĎŵĤŵĎɗ ũŵĮŬŬĎëŵ ĊĎŬ wňŲĮňĎŬɗ ũŵĮŬŬĎëŵ Ċŵ µĎũŦĎňŲɗ ĎŲĄɖɦɖ 
Conformément aux indicationŬ ģōŵũňĮĎŬ ĊëňŬ Łë ŦëũŲĮĎ ŇďŲĪōĊōŁōĤĮĎɗ ŬĎŵŁ ŁĎ ĄōŵũŬ ĊɶĎëŵ Ċŵ ¯ĎŵĤŵĎ ŬĎũë 
ĮňŲďĤũď ĊëňŬ Łë ŲũëŇĎ ăŁĎŵĎ ŦŵĮŬŨŵɶĮŁ ĎŬŲ ĎňĄōũĎ ëŁĮŇĎňŲď Ŧëũ ĊĎ ňōŇăũĎŵŬĎŬ ƟōňĎŬ ĪŵŇĮĊĎŬ Ŭŵũ Ŭë ŦëũŲĮĎ 
ëŇōňŲ ĎŲ Ũŵɶŵň ŦŁëň ĊĎ ĤĎŬŲĮōň ĎŬŲ Ďň ĄōŵũŬ ĊɶďŁëăōũëŲĮōň Ŧōŵũ ŦũďŬĎũƐĎũ Ŭë ģonctionnalité hydrologique et 
biologique. Dans une optique de restauration des continuités et de prise en compte lors des projets 
ĊɶëŇďňëĤĎŇĎňŲŬɗ ŵňĎ ĪĮďũëũĄĪĮŬëŲĮōň ĊĎŬ ĄōňňĎƖĮōňŬ ɥōŦďũëŲĮōňňĎŁŁĎɗ ģũëĤĮŁĮŬďĎɗ ü ũĎŬŲëŵũĎũɦ Ŧōŵũũë ĒŲũĎ 
ĎģģĎĄŲŵďĎ ü ŁɶëƐĎňĮũ Ďň ũďĄŵŦďũëňŲ ĊëƐëňŲëĤĎ ĊĎ ĊōňňďĎŬ Ŭŵũ ŁĎŬ ăŵŬëĤĎŬ ĎŲ ŁĎŬ ōăŬŲëĄŁĎŬ ü ŁɶďĄōŵŁĎŇĎňŲ 
des réseaux hydrographiques métropolitains.  

4.1.2 La sous-trame des zones humides  

Les données concernant les zones humides sont fournies par la cartographie des habitats naturels de 
Bordeaux Métropole (Aird, 2021). Comme précisé dans la partie méthodologie, les zones humides 
présentes dans ces données ont toutes été identifiées à partir du critère « habitat ». Par conséquent, elles 
ōňŲ ŵň ŦĎŵŦŁĎŇĎňŲ ƐďĤďŲëŁ ŦũōĄĪĎ ĊĎ ŁɶďŲëŲ naturel et caractéristique de zone humide. Elles sont dites 
fonctionnelles puisqu'elles accomplissent leurs 3 grandes fonctions : régulation de l'eau, épuration de l'eau 
et réservoirs de biodiversité. La conception de la trame bleue inclut ŁɶĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ zones humides 
fonctionnelles issues de ces données.  

Les zones humides de Bordeaux Métropole sont présentes majoritairement au nord du territoire, avec de 
fortes concentrations dans la vallée alluviale de la Garonne au nord-est et sur le plateau landais au nord-
ouest. Elles forment également de grandes entités continues dans les vallées de plusieurs affluents de la 
Garonne : cours d'eau de la Jalle, de l'Eau Bourde et de l'Eau Blanche. Les communautés amphibies le long 
des fleuves Garonne et Dordogne jouent également un rôle de continuité écologique important.  

@ɼëŵŲũĎŬ ƟōňĎŬ ĪŵŇĮĊĎŬ ŬĮŲŵďĎŬ ü ŁɶĮňŲďũĮĎŵũ Ċŵ ŲĮŬŬŵ ŵũăëĮň ģōũŇĎňŲ ĊĎ ŦĎŲĮŲĎŬ ĎňŲĮŲďŬ ũĎŁĮĄŲŵĎŁŁĎŬɖ lĎŵũ 
intérêt en tant que corridor biologique est plus faible. Elles participent moins à la régulation de l'eau que 
les zones humides de plaine alluviale ou de bordure de cours d'eau puisque leurs alimentations et 
restitutions d'eau ont été perturbées suite à l'aménagement du territoire. Cependant, elles peuvent parfois 
conserver des enjeux pour la biodiversité si les habitats naturels sont en bon état de conservation. 
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Figure 28. Cartographie des zones humides identifiées à partir du critère habitat (Aird, 2021) 

4.1.3 La sous-trame des ŇëŬŬĎŬ ĊɶĎëŵ ŁĮăũĎŬ  

Comme présenté dans la partie méthodologie, les lagunes et les plans d'eau de plus de 10 ha sont 
directement intégrés dans la trame bleue du fait de leur forte valeur écologique. Sur Bordeaux Métropole, 
un total de 755 lagunes et de 21 plans d'eau de plus de 10 ha sont présents. Les lagunes sont uniquement 
localisées à l'ouest du territoire, au niveau de l'entité biogéographique du plateau landais. Les plans d'eau 
de plus de 10 ha sont tous situés dans la vallée de la Garonne, la plupart d'entre eux ayant été formés suite 
à la création de gravières. 






















































































